
Ville de Pontarlier 

 

Procès-verbal 
 

Conseil Municipal du 29 janvier 2019 - 20h00 
Séance n°1 

 

Sur convocation du Conseil en date du 23 janvier 2019 
 
L'an deux mil dix-neuf, le vingt-neuf janvier à vingt heures, le Conseil Municipal de la Ville de 
Pontarlier s'est réuni en session ordinaire à la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville à Pontarlier, 
après convocation légale, sous la présidence de Monsieur GENRE Patrick, Maire. 
 
En présence de : 
M. GENRE Patrick, Mme MASSON Marie-Claude, M. EMILLI René, M. DEFRASNE Daniel, M. DROZ-
VINCENT Gaston, Mme LAITHIER Sylvie, M. BESSON Philippe, Mme NARDUZZI Isabelle, M. PRINCE 
Jacques, Mme THIEBAUD-FONCK Daniella, Mme VIEILLE-PETIT Fabienne, Mme BESSON Nathalie, Mme 
COURTI Nadine, M. JACQUEMET Philippe, M. GUINCHARD Bertrand, Mme BALLYET Anne-Lise, 
M. GARCIA Xavier, M. DEBRAND Claude, Mme GROSJEAN Karine, M. VOINNET Gérard, 
Mme HOUDELOT Cécile, Mme ROUSSEAUX Geneviève. 
 
Absents excusés : 
M. SIMON Pierre, M. POURNY Christian, Mme HERARD Bénédicte, Mme CHARRON Sandrine, 
M. GROSJEAN Jean-Marc, Mme LUCCHESI Liliane, Mme CORTOT Brigitte. 
 
Sortie en cours de séance : M. VIVOT Romuald (de l’affaire n°1 à l’affaire n°7). 
 
Arrivée en cours de séance : Mme MAYA Isabelle (à partir de l’affaire n°8) 
 
Absents : 
Mme GAULARD Béatrice, M. HAZELART Pierre. 
 
Procurations : 
 

M. POURNY Christian  à M. EMILLI René 

Mme HERARD Bénédicte  à Mme MASSON Marie-Claude 

Mme CHARRON Sandrine  à Mme LAITHIER Sylvie 

M. GROSJEAN Jean-Marc  à M. GENRE Patrick 

Mme LUCCHESI Liliane  à Mme GROSJEAN Karine 

Mme CORTOT Brigitte  à Mme VIEILLE-PETIT Fabienne 
 
Monsieur GENRE ouvre la séance en procédant à l'appel des membres de l'assemblée. Il indique 
que le quorum est atteint et il sollicite un secrétaire de séance. 
 
Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le Conseil. Monsieur Romuald VIVOT ayant 
obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées. 
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Convention constitutive d'un groupement de commandes

Passation d’un marché pour la réalisation d’une mission de contrôle 

de gestion pour le compte de la Communauté de Communes du Grand 

Pontarlier, de la Ville de Pontarlier et du Centre Communal d’Action 

Sociale de Pontarlier

Entre

La Communauté de Communes du Grand Pontarlier

22 rue Pierre Déchanet

BP 49

25301 PONTARLIER Cedex

représentée par sa Vice-Présidente, Madame Florence ROGEBOZ, autorisée par délibération 

en date du 24 janvier 2019,

Et

La Ville de Pontarlier

56 rue de la République

BP 259

25 304 PONTARLIER

représentée par son Maire, Monsieur Patrick GENRE, autorisé par délibération en date du 

29 janvier 2019,

Et

Le CCAS

6 rue des Capucins 

25300 PONTARLIER

Représenté par sa Vice-Présidente, Madame Bénédicte HERARD, agissant en vertu d’une 

délibération du Conseil d’Administration du 07 février 2019,

Préambule :

Dans un contexte de tarissement des dotations qui contraint fortement les finances et la 

gestion quotidienne des collectivités, il apparaît nécessaire de recourir à un cabinet afin de 

réaliser une mission de contrôle de gestion, pour accompagner la CCGP, la ville de Pontarlier 

ainsi que le CCAS dans l’optimisation de leurs performances respectives et l’amélioration de 

leurs marges de manœuvres financières.

Compte tenu des liens organisationnels et fonctionnels existants entre ces différentes entités, il 

parait opportun de mener ce contrôle de gestion à l’échelle des trois établissements. 

C’est la raison pour laquelle, il est constitué un groupement de commandes, en application de 

l'article 28-II de l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. Ce 

dispositif permettra par ailleurs, la réalisation d'économies d'échelles sur le montant des 

prestations tout en diminuant les coûts de gestion des procédures de consultation.



Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de créer un groupement de commandes entre les trois 

entités permettant, à l’issue d’une mise en concurrence portée par le Coordonnateur du 

groupement, de conclure un marché portant sur la réalisation d’une mission de contrôle de 

gestion. 

Le marché est conclu pour une période de 4 ans ferme à compter de sa date de notification. 

Article 2 : Règles applicables au groupement et engagement de chaque membre

Le groupement est soumis, pour la procédure de passation du marché, au respect de 

l’intégralité des règles applicables aux collectivités locales établies par l'ordonnance n°2015-

899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et à son décret d'application n°2016-360 

du 25 mars 2016.

Article 3 – Modalités organisationnelles du groupement de commandes :

Les membres du groupement désignent la CCGP comme coordonnateur mandataire du 

groupement de commandes. Le coordonnateur aura la qualité de pouvoir adjudicateur soumis 

à l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et à son décret 

d'application n°2016-360 du 25 mars 2016.

Conformément à l’article 28-II de l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 

marchés publics, le coordonnateur est chargé de signer et de notifier le marché visé à l’article 

1 de la présente convention. 

La CCGP est chargée de la gestion de la procédure de passation du marché. A ce titre, elle 

doit organiser l'ensemble de la procédure :

- centralise les besoins des cocontractants,

- choisit la procédure de passation à mettre en œuvre,

- rédige le dossier de consultation des entreprises,

- publie l’avis d’appel public à la concurrence,

- organise l’ensemble des opérations de sélection des candidats et de choix des offres, 

- informe les candidats retenus et non retenus,

- signe le marché au nom des membres du groupement ;

- notifie le marché à l’attributaire,

- Le cas échéant, déclare sans suite de la procédure pour un motif d’intérêt général,

- assure l’exécution du marché,

-assure le suivi et la gestion des éventuels avenants,

- représente les membres du groupement en justice pour tout litige relatif à la passation et à 

l’exécution du marché.

Chaque membre devra transmettre au coordonnateur toutes les informations nécessaires pour 

la préparation du dossier de consultation.



Le coordonnateur restera compétent en cas d’infructuosité pour mener à bien la suite de la 

procédure, conformément à la réglementation relative aux marchés publics.

Article 4 – Exécution du marché découlant du groupement de commandes :

Afin de faciliter la gestion du groupement et des prestations, les membres conviennent que 

l’intégralité des prestations entrant dans le périmètre du groupement de commandes, est prise 

en charge par le coordonnateur du groupement qui aura en charge, notamment :.

- le pilotage de la mission, 

- l’émission des ordres de services et/ou bons de commandes ;

- le suivi de la bonne exécution de la mission et l’admission des prestations ;

- l’émission des réserves si besoin ;

- le visa des factures.

Les autres membres du groupement seront associés à l’exécution du marché, via le 

représentant qu’ils désigneront, au sein d’un comité de suivi.

 

La prise en charge financière du marché se fera au prorata des dépenses de fonctionnement de 

chaque entité, déterminé à partir du compte administratif de 2017, le dernier connu à la date 

d’établissement de la présente convention :

Budgets Réalisé 2017

Principal 19 372 928 €

Asssainissement 2 765 939 €

ZA Vuillecin 300 001 €

ZA Pontarlier 3 747 593 €

ZA des Granges 56 362 €

ZA Chaffois 46 647 €

Ski alpin 108 944 €

Eau 770 382 €

Tous budgets 27 168 797 €

Source : Etat C3.5 du CA 2017

Budgets Réalisé 2017

Principal 19 841 009 €

Eau 1 325 828 €

ZAC Lot Montaigne 2 982 €

ZAC des Epinettes 3 386 €

ZAC Plans Battelin 3 970 €

Locations immobilières 126 256 €

Bois et forêts 353 311 €

Aménagement Ilot St Pierre 71 158 €

Tous budgets 21 727 902 €

Source : Etat C3.5 du CA 2017

Budgets Réalisé 2017

Budget principal 3 147 175 €

Source Etat II.A CA 2017  

€ %

27 168 797 52%

21 727 902 42%

3 147 175 6%

52 043 874 € 100%

 Ville - Dépenses de fonctionnement par budget

CCGP Dépenses de fonctionnement par budget

CCAS Dépenses de fonctionnement 

REPARTITION PAR ETABLISSEMENT

Le coordonnateur règlera l’ensemble des factures puis procédera à une refacturation auprès 

des membres du groupement à hauteur de la part qui lui revient



Article 5 : Choix du titulaire

S’agissant d’un marché à procédure adaptée, il n’y a pas lieu de réunir la Commission 

d’Appel d’Offres. 

Article 6 : Durée de la convention

La présente convention entre en vigueur à sa date de transmission au contrôle de légalité.

La durée de la convention est assujettie à la réalisation du marché et prendra fin après sa 

parfaite exécution.

Article 7 : Dispositions financières

La CCGP, en tant que coordonnateur du groupement, assure le financement des frais matériels 

exposés par le groupement, notamment :

- les frais relatifs à la publication des Avis d'Appel Public à la concurrence

- les frais liés à la mise en ligne des pièces du marché,

- les éventuels frais de reproduction et d'envoi des dossiers,

- les frais de gestions administratives des marchés.

Le coordonnateur assure ses missions à titre gracieux vis-à-vis des autres membres du 

groupement et prend en charge les frais liés au fonctionnement du groupement (reprographie, 

publicité…).

Article 8 : Modification

La présente convention pourra être modifiée par avenant sans qu'il puisse être porté atteinte à 

son objet.

Article 9 : Retrait

Aucun retrait ne sera possible avant la conclusion du marché, chaque membre du groupement 

étant engagé à hauteur de ses propres besoins, tels qu'il les a préalablement définis.

Article 10 : Représentation en justice

La Ville de Pontarlier et le CCAS donnent mandat à la CCGP pour la représenter vis à vis des 

cocontractants et des tiers à l'occasion de tout litige né de la passation du marché.



Article 11 : Règlement des litiges

Les litiges qui pourraient naître de l'application de la présente convention sont de la 

compétence du Tribunal Administratif de Besançon.

Toutefois, au préalable de toute action en justice, les membres du groupement s'engagent à 

tenter de résoudre à l'amiable tout différend relatif à la présente convention.

Etablie en trois exemplaires originaux, 

Pontarlier, le

Pour la Ville de Pontarlier Pour la Communauté de Communes

Le Maire, du Grand Pontarlier

La Vice-Présidente,

Patrick GENRE Florence ROGEBOZ

Pour le CCAS,

La Vice-Présidente

Bénédicte HERARD
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CONTRAT  

  

2018 - 2021  

  

  

***  

  

  

 Territoire du Grand Pontarlier  
  

  

  

 

  



 

ENTRE LES SOUSSIGNES :  

  

Le Département du Doubs, représenté par sa Présidente, Mme Christine BOUQUIN, dument 

autorisée par délibération de la Commission permanente en date du 12 novembre 2018,   

 d’une part,   

  

Et  

  

La Communauté de communes du Grand Pontarlier, représentée par son 6ème Vice-Président, 

M. Christian POURNY, dument autorisé par délibération du Conseil communautaire en date 

du 20 décembre 2018,  

 d’autre part,   

  

Et   

  

La commune de Chaffois, représentée par son Maire, M. Raymond PERRIN, agissant en vertu 

d’une délibération du conseil municipal en date du ………….,  

  

La commune de la-Cluse-et-Mijoux, représentée par son Maire, M. Yves LOUVRIER, agissant 

en vertu d’une délibération du conseil municipal en date du ………….,  

  

La commune de Dommartin, représentée par son Maire, M. Jean-Claude ESPERN, agissant en 

vertu d’une délibération du conseil municipal en date du ………….,  

  

La commune de Doubs, représentée par son Maire, M. Régis MARCEAU, agissant en vertu d’une 

délibération du conseil municipal en date du ………….,  

  

La commune de Granges-Narboz, représentée par son Maire, M. Raphael CHARMIER, agissant 

en vertu d’une délibération du conseil municipal en date du ………….,  

  

La commune de Houtaud, représentée par son Maire, M. Jean-François LIGIER, agissant en vertu 

d’une délibération du conseil municipal en date du ………….,  

  

La commune de Pontarlier, représentée par son Maire, M. Patrick GENRE, agissant en vertu 

d’une délibération du conseil municipal en date du ………….,  

  

La commune de Sainte-Colombe, représentée par son Maire, M. Lionel MALFROY, agissant en 

vertu d’une délibération du conseil municipal en date du ………….,  

  

La commune de Verrières-de-Joux, représentée par son Maire, M. Jean-François JODON, 

agissant en vertu d’une délibération du conseil municipal en date du ………….,  

  

La commune de Vuillecin, représentée par son Maire, M. Dominique JEANNIER, agissant en 

vertu d’une délibération du conseil municipal en date du ………….,  

  

d’autre part.  

 

 



 

VU :  

- le Code général des collectivités territoriales,  

  

- la Convention territoriale d’exercice de compétence (CTEC) partagée qui a été signée 

le 12 janvier 2018 entre la Région Bourgogne-Franche-Comté et le Département du 

Doubs au titre des chefs de filât « aménagement et développement durable » et « 

solidarité des territoires », ceci pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2021.  

  

- le projet stratégique C@P 25 (« construire, aménager, préserver notre département ») 

qui a été adopté par le Conseil départemental de mars 2016 pour la période 2016-2021, 

et qui fixe un cap stratégique en visant l’horizon 2025,  

  

- le schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) qui, approuvé par 

arrêté préfectoral du 29 mars 2016, est entré en vigueur au 1er janvier 2017,  

  

- les délibérations du Conseil départemental en date du 26 juin 2017, du 25 septembre 

2017 et du 26 juin 2018 relatives aux objectifs et aux principes de mise en œuvre des 

contrats P@C avec le bloc communal (communes et établissement public de coopération 

intercommunale -EPCI-) à l’échelle du territoire de chaque EPCI à fiscalité propre, ceci 

pour une durée de 4 ans (2018-2021),  

  

- la délibération du Conseil départemental en date du 26 juin 2018 portant approbation 

des modalités d’attribution des aides départementales dans le cadre des contrats P@C 

2018-2021,  

  

- la délibération du Conseil départemental en date du 25 septembre 2017 fixant le montant 

de l’enveloppe financière du Département, pour la période 2018-2021, en faveur de 

chaque territoire au titre de l’axe 3 (soutien aux projets locaux) des contrats  

P@C,  

  

- la délibération du Conseil départemental en date de décembre 2017 portant décision du 

vote d’une autorisation de programme (AP) de 1,5 million d’euros au titre de l’axe 2 des 

contrats P@C (aide à l’émergence des projets) et d’une autorisation de programme de 

44 millions d’euros (dont 2 millions d’euros pour la bonification financière de projets 

de portée supra-communautaire) au titre de l’axe 3 des contrats P@C (soutien aux 

projets locaux), ceci pour toute la durée de ces contrats (2018-2021), ainsi que la 

décision du vote d’une autorisation de programme de 8 millions d’euros pour le 

financement des opérations de partenariales de sécurité en agglomération (OPSA) pour 

la période 2018-2021,  

  

- les modalités d’attribution des aides départementales, dans le cadre des contrats P@C, 

qui ont été adoptées par le Conseil départemental le 26 juin 2018,  

- le schéma départemental d’amélioration de l’accessibilité des services au public 

(SDAASP) du Doubs qui a été adopté par le Département par délibération du Conseil 

départemental de décembre 2017 et par le Préfet du Doubs par arrêté préfectoral du 22 

décembre 2017,  

- le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Haut-Doubs actuellement en cours de 

révision.  

  



 

CONSIDERANT QUE :  

  

Les solidarités humaines, le développement humain et la dynamique territoriale fondent les 

orientations stratégiques du Département dans le cadre de son projet C@P 25, et se déclinent 

dans la définition et la mise en œuvre opérationnelle des politiques publiques départementales.  

  

Le Département a pour objectif de garantir un développement équilibré des territoires, et de 

favoriser la cohésion sociale et l’équité territoriale.  

  

Parallèlement aux compétences exercées par le Département (routes départementales, collèges, 

enfance-famille, personnes âgées, équipement rural et aménagement foncier, espaces naturels 

sensibles, …), les communes et leurs groupements sont les acteurs, au quotidien, de la mise en 

place et de la gestion des équipements et services nécessaires aux besoins des ménages, au bien 

vivre des habitants, ainsi qu’au dynamisme et à la performance des acteurs de l’économie et de 

l’emploi.  

  

Acteur de l’aménagement du territoire, le Département constitue le partenaire privilégié des 

communes et des intercommunalités.  

  

Au travers du projet stratégique C@P 25, le partenariat entre le Département et le bloc communal 

vise trois objectifs :  

- développer l’offre d’équipements et de services à 

la population pour renforcer l’attractivité des 

territoires,  

- soutenir l’activité économique et l’emploi,  

- construire des politiques publiques de proximité.  

  

En sus du bloc communal, d’autres acteurs locaux participent également, au travers de leurs 

projets et de leurs actions, à l’attractivité et au dynamisme des territoires du Doubs : bailleurs 

sociaux, associations, organisations socio-professionnelles, …  

  

En tant que partenaire de proximité, le Département a vocation à favoriser l’émergence et à 

faciliter la mise en œuvre de projets locaux qui, répondant aux priorités départementales, 

contribuent à améliorer l’offre de services au public, à garantir la qualité des équipements et 

des espaces publics, à améliorer le cadre de vie des habitants, et à favoriser ainsi le dynamisme 

et l’attractivité des territoires.  

Pour cela, le Département a décidé de faire évoluer les modalités de son soutien financier en 

faveur des projets locaux, sur la base du principe de subsidiarité (le Département intervient là 

où c’est nécessaire et pour apporter une plus-value), d’une part, et du principe de différenciation 

(en tenant compte des caractéristiques locales, l’intervention du Département diffère d’un 

territoire à l’autre afin de corriger les disparités et les inégalités, et pour renforcer les 

solidarités), d’autre part.  

  

Dans cette perspective, la mise en place, à compter de 2018, d’un contrat P@C entre le 

Département et chaque territoire (à l’échelle de chaque EPCI à fiscalité propre), pour une durée 

de 4 ans (2018-2021), vise à faciliter l’articulation des politiques départementales avec les 

stratégies et les priorités locales exprimées dans les projets de territoire, ceci dans un souci de 

cohérence, d’efficacité et de lisibilité de l’action publique.   



 

Ceci étant, la vocation du Département n’est pas seulement d’apporter un soutien financier aux 

projets locaux. En effet, par le biais des contrats P@C, le Département se propose avant tout de 

:  

- apporter aux élus du bloc communal, des conseils, un appui méthodologique et un 

partage d’expériences afin de faciliter l’émergence et le montage de projets,  

- être fédérateur des compétences et de l’expertise des partenaires et structures locales 

compétentes afin de permettre aux élus du bloc communal de prendre des décisions en 

toute connaissance de cause et de se donner les moyens de mener à bien des projets 

permettant de répondre au mieux aux besoins des habitants,  

- être le relai d’orientations stratégiques et de priorités supra-départementales (Europe, 

Etat, Région) auprès du bloc communal, afin d’inciter les maîtres d’ouvrage à prendre 

en compte ces éléments lors de l’émergence et du montage de leurs projets,  

- créer du lien entre les territoires et de favoriser des synergies entre certains projets, de 

manière à favoriser une approche territoriale des projets,  

- inciter les maîtres d’ouvrage à prendre en compte les exigences et priorités exprimées 

par le Département dans son projet C@P 25, afin de garantir la déclinaison 

opérationnelle et locale de ses politiques publiques (insertion par l’activité économique, 

lien social, égalité femmes-hommes, performance de l’action publique, transition 

énergétique, …),  

- accompagner les communes et groupements de communes dans la mobilisation des 

financements disponibles et donc dans l’optimisation du plan de financement de leurs 

opérations.  

  

En matière de développement durable, comme sur le volet social et solidaire, les actions du 

Département se fondent sur le bon sens, l’équité, l’équilibre, le respect, mais aussi sur l’audace 

et la créativité.  

  

Le présent contrat P@C a été élaboré conjointement par le Département et par les représentants 

du bloc communal (communes et EPCI), à partir d'un diagnostic commun et d'une vision 

partagée des enjeux de développement du territoire concerné.  

  

Réunissant les Présidents d’EPCI à fiscalité propre, ainsi que les Présidents de l’association des 

Maires du Doubs et de l’association des Maires ruraux du Doubs, la Conférence départementale 

des Exécutifs, animée par le Département, constitue un espace de dialogue et d’échanges 

réguliers sur les sujets communs entre le Département et le bloc communal, permettant ainsi de 

faire émerger des propositions d’évolution possible de la politique départementale en matière 

de contractualisations de territoire et de soutien aux projets locaux.  

  

  

 

IL A ETE CONVENU ET DECIDE CE QUI SUIT :  

  

ARTICLE 1 : OBJET  

 

Le présent contrat définit le contenu et les modalités de mise en œuvre du contrat P@C établi 

entre le Département du Doubs et le territoire correspondant au périmètre de la Communauté 

de communes du Grand Pontarlier (10 communes, 27 730 habitants).   

 

 



 

ARTICLE 2 : DUREE  

 

Le présent contrat est établi pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2021.  

  

  

ARTICLE 3 : OBJECTIFS   

 

Le contrat P@C répond aux objectifs suivants :  

- traduire la volonté conjointe du Département et du bloc communal (communes et EPCI) 

de coordonner leurs politiques publiques au service de l’intérêt général, d’une part, et 

de mener à bien des projets répondant à des besoins exprimés et/ou précisément 

identifiés, d’autre part,  

- favoriser le dialogue entre le Département et les élus du bloc communal (communes et 

EPCI), par le biais de rencontres régulières, territoire par territoire,  

- passer d’une logique de « guichet » pour l’attribution des aides financières du 

Département, à une logique renforcée « d’approche territoriale des projets »,  

- permettre aux territoires et aux acteurs locaux concernés d’inscrire leurs projets dans le 

cadre d’une enveloppe financière du Département qui est précisément définie pour une 

durée de 4 ans (2018-2021).  

  

  

ARTICLE 4 : ARCHITECTURE DU CONTRAT  

 

Le présent contrat P@C est construit autour des 4 axes suivants :  

- axe 1 : les interventions et les priorités du Département, dans une logique de convergence 

des politiques publiques,  

- axe 2 : l’accompagnement à l’émergence et à la mise en œuvre opérationnelle des projets 

locaux,  

- axe 3 : le soutien financier à la mise en œuvre des projets locaux,   

- axe 4 : le développement humain (sport, culture, jeunesse, …).  

  

La finalité et le contenu de chacun de ces axes qui structurent l’engagement conjoint du 

Département et du bloc communal pour le territoire sont précisés dans l’article 10 du présent 

contrat.  

 

 

ARTICLE 5 : INSTANCE DE CONCERTATION  

 

L’animation du contrat P@C et la prise des décisions nécessaires à sa mise en œuvre relèveront 

des prérogatives d’une instance de concertation.  

  

Cette instance sera composée des personnes suivantes :  

- la Présidente du Département,  

- les Conseillers départementaux concernés par le territoire de contractualisation,  

- le Vice-Président de la Communauté de communes du Grand Pontarlier,   

- 6 Maires qui auront été désignés par l’ensemble des élus de la Communauté de communes 

du Grand Pontarlier. Ces Maires participeront à l’instance de concertation pendant toute 

la durée de leur mandat.  

  



 

La liste nominative des membres de l’instance de concertation, arrêtée à la date de signature du 

présent contrat, est jointe en annexe.  

  

Cette instance de concertation aura pour missions de :  

- favoriser l’articulation des politiques départementales avec les initiatives locales, au 

regard du projet de territoire porté par le bloc communal,  

- partager des éléments de diagnostic (état des lieux, évolutions, besoins, …) et d’enjeux,  

- échanger sur les projets en cours d’émergence et sur les possibilités de soutien financier 

dans le cadre du présent contrat,  

- identifier, au regard des priorités définies dans le projet du territoire, les opérations qui, 

de par leur nature, leur portée et leur finalité, devront être considérées comme 

structurantes pour le développement du territoire et l’amélioration de l’offre de services 

au public,  

- se prononcer sur la liste des opérations à programmer (année prévue pour le dépôt du 

dossier de demande subvention, soutien financier envisagé de la part du Département) 

dans le cadre de l’axe 3 du contrat,  

- veiller au bon avancement du contrat :  

• faire le point sur l’avancée des opérations déjà programmées et soutenues par 

le Département,  

• faire le point sur le niveau de mobilisation (notifications, paiements) de 

l’enveloppe départementale dédiée au territoire,  

• faire le point sur les dossiers de demandes de subvention déposés auprès du 

Département et demeurant dans l’attente de la transmission des éléments 

nécessaires de la part des maîtres d’ouvrage pour être considérés comme 

complets,  

- assurer la bonne complémentarité du contrat P@C avec d’éventuelles autres 

contractualisations établies par le territoire avec d’autres partenaires (ex : l’Etat au  

travers des contrats de ruralité, la Région via sa politique territoriale), - 

 proposer d’éventuels ajustements ou modifications au contrat.  

  

Les représentants du bloc communal au sein de l’instance de concertation devront s’exprimer 

au nom de l’ensemble du territoire, pour la mise en œuvre d’un projet de territoire partagé avec 

le Département, et non pas être les porte-parole de la position et/ou des attentes de leur 

commune ou de l’EPCI.  

L’instance de concertation se réunira au moins une fois par an, à l’initiative du Département.  

  

Les travaux de cette instance de concertation seront préparés, en amont, par un comité technique 

regroupant les services du Département et du territoire concerné.  

  

Chaque réunion de l’instance de concertation donnera lieu à la rédaction d’un compte-rendu par 

les services du Département. Ce compte-rendu sera diffusé aux membres de l’instance de 

concertation.  

  

Si nécessaire, et afin de ne pas retarder l’examen de dossiers de demandes de subvention, le 

Département pourra solliciter ponctuellement, par écrit, l’avis des membres de l’instance de 

concertation pour arrêter la suite à donner à certains dossiers, suite à la survenue d’informations 

nouvelles qui n’étaient pas connues lors de la dernière réunion de l’instance de concertation.  

  

  



 

ARTICLE 6 : ENVELOPPE FINANCIERE DU DEPARTEMENT  

  

Au titre de l’axe 3 du présent contrat, le montant de l’enveloppe financière qui sera consacrée 

par le Département en faveur du soutien aux projets locaux, pour la durée du contrat 

(20182021), s’élève à 1 600 000 €.  

  

Le montant de cette enveloppe a été arrêté par le Département en tenant compte des éléments 

suivants :  

- la population du territoire,   

- le degré de fragilité du territoire en matière d’accessibilité des services au public, 

- le potentiel financier des communes,  

- le revenu fiscal moyen des ménages.  

  

Cette enveloppe départementale sera dédiée uniquement au soutien de projets relevant de 

l’investissement.  

  

Elle permettra d’accompagner des projets correspondant aux thématiques suivantes :  

- équipement communal et services au public,  

- maîtrise de l’énergie et recours aux énergies renouvelables,  

- aménagement touristique.  

  

Parallèlement à cette enveloppe indiquée précédemment, le soutien du Département en faveur 

de projets relevant d’autres thématiques (ex : assainissement et eau potable, logement à vocation 

sociale, itinéraires de randonnée et activités de pleine nature, aménagements relevant du schéma 

cyclable départemental, espaces naturels sensibles, …) se fera par la mobilisation d’enveloppes 

financières spécifiques qui ne relèveront pas du présent contrat P@C.  

  

Par ailleurs, s’agissant des axes n°1, 2 et 4 du contrat, l’intervention du Département se fera par 

la mobilisation des lignes budgétaires qui seront dédiées à chacune des politiques 

départementales concernées (politiques sociales, culture, sport, jeunesse, ….), sur la base des 

crédits qui seront inscrits chaque année au budget primitif (BP) pour l’intervention du 

Département sur l’ensemble du territoire du Doubs.  

Il n’y a donc pas d’enveloppe affectée au territoire pour ces 3 axes.  

 

 

ARTICLE 7 : REPARTITION DE L’ENVELOPPE  

  

La mobilisation de l’enveloppe mentionnée à l’article 6 du contrat sera répartie en 2 volets :  

  

- volet A : soutien aux projets structurants et/ou de portée supra-communale (s’inscrivant 

dans un projet de territoire et répondant aux priorités du Département) qui seront portés :  

• soit par une commune,   

• soit par l’EPCI,   

• soit par un autre maître d’ouvrage : association, entreprise publique locale -EPL- 

(dès lors qu’elle intervient en milieu rural pour des projets d’intérêt général de type 

service à la population), ainsi que les syndicats mixtes supracommunautaires et les 

établissements publics, …,  

  



 

- volet B : soutien aux projets d’intérêt local portés par les communes de moins de 5 000 

habitants, les groupements de communes et les associations foncières pour les voiries et 

chemins.  

  

La base de discussion pour la répartition de l’enveloppe était de 75 % pour les projets relevant du 

volet A et de de 25 % pour les projets relevant du volet B.  

  

Au regard du projet du territoire (enjeux, axes stratégiques, priorités, …) et des projets recensés 

d’ici 2021, la répartition de l’enveloppe dans le cadre du présent contrat a été arrêtée comme suit 

:  

- pour les projets relevant du volet A : 80 % de l’enveloppe (soit 1 280 000 €),  

- pour les projets relevant du volet B : 20 % de l’enveloppe (soit 320 000 €).  

  

  

ARTICLE 8 : TAUX D’AIDE DU DEPARTEMENT  

  

Dans le cadre de l’axe 3 du contrat (soutien financier à la mise en œuvre des projets locaux), le 

taux d’aide du Département sera le suivant :  

  

- pour les projets relevant du volet A : le niveau de l’aide du Département sera défini après 

examen du projet par l’instance de concertation, et au regard des autres financements 

mobilisables (Etat, Région, Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, 

Europe, certificats d’économies d’énergie, …) par le maître d’ouvrage,  

  

- pour les projets relevant du volet B : le taux d’aide du Département :  

• tiendra compte de l’effort fiscal (EF) sur la base de la formule suivante :  taux 

d’aide = 18,5 x EF + 10,  

• sera plafonné à 30 %, sur la base d’un montant de dépenses éligibles plafonné à 

200 000 € HT, et d’un plancher de dépenses éligibles fixé à 5 000 € HT.  

  

  

ARTICLE 9 : EXIGENCES DU DEPARTEMENT  

  

Les maîtres d’ouvrage devront associer, le plus en amont possible, les services du Département 

aux phases d’émergence et de définition de leurs projets, ceci afin de :   

- permettre le recensement régulier de ces projets, au regard de l’enveloppe financière 

mentionnée à l’article 6 du contrat,  

- apporter, si besoin, un appui à la mobilisation des autres partenaires financiers potentiels, 

et donc garantir ainsi l’optimisation du plan de financement prévisionnel de chaque projet, 

notamment des projets qui, de par leur nature et leurs finalités, relèveront du volet A,  

- de proposer, si nécessaire, un accompagnement méthodologique dans le montage du 

projet.  

  

Par ailleurs, le contrat P@C ayant pour finalité de diffuser les politiques départementales au 

sein du territoire, l’éligibilité des projets à un soutien financier du Département, au titre de l’axe 

3 du contrat, sera examinée au regard des exigences exprimées par le Département dans son 

projet stratégique C@P25, de manière à favoriser la prise en compte des préoccupations 

suivantes par les maîtres d’ouvrage, le plus en amont possible :  

- l’égalité femmes-hommes,  



 

- l’insertion par l’activité économique (heures d’insertion, entreprise d’insertion, …),  

- la transition et la performance énergétique,  

- la maîtrise de la consommation du foncier,  

- l’optimisation et l’évolution possible de l’utilisation des équipements et services au 

public,  

- le recours à des produits issus de circuits de proximité.  

  

Enfin, les représentants du bloc communal (communes et EPCI) signataires du présent contrat 

P@C s’engagent à faire connaître, via leurs supports de communication respectifs, ce dispositif 

auprès des habitants du territoire et des acteurs locaux potentiellement concernés.  

  

  

ARTICLE 10 : UN ENGAGEMENT CONJOINT POUR LE TERRITOIRE  

  

Par le présent contrat P@C et dans le cadre de leurs domaines de compétences respectifs, le 

Département et le bloc communal (communes et EPCI) s’engagent à croiser leurs politiques 

publiques et à mener à bien, conjointement, des actions en faveur du territoire du Grand 

Pontarlier et de ses habitants, ceci à partir des 4 axes suivants :  

  

  

AXE 1 – LES INTERVENTIONS ET LES PRIORITES DU DEPARTEMENT  

  

L’accompagnement social, le réseau routier de desserte, le déploiement du très haut débit, ainsi 

que la gestion de l’eau, sont des politiques que le Département souhaite plus particulièrement 

exprimer auprès des acteurs locaux, et articuler avec les projets et priorités du territoire.  

  

I.1 – Les solidarités humaines (petite enfance, personnes âgées, personnes handicapées, …)  

  

Dans le cadre de ses compétences, le Conseil Départemental développe des politiques sociales 

dont l’ensemble de la population bénéficie à tous les âges de la vie.  

  

0 - 21 ans : autour de la naissance, de la petite enfance à la jeunesse  

  

 -  Actions de Protection Maternelle et Infantile (PMI)  

Soutien aux femmes enceintes et aux jeunes parents, consultations infantiles, bilans de 

santé scolaire (écoles maternelles), gestion des agréments d’assistants maternels et 

agréments des structures d’accueil.  

  

 -  Actions transversales, soutien aux familles et protection de l’enfance :  

• Intervention de techniciennes de l'intervention sociale et familiale, soutien 

éducatif, soutien budgétaire, accompagnement social global  et prévention 

précoce en PMI,  

• Evaluation des informations préoccupantes, accueil et suivi des enfants confiés, 

aide aux jeunes majeurs, gestion des agréments assistants familiaux   

21 à 60 ans : autour des adultes, seuls ou en famille  

- Action sociale générale (logement, précarité financière, santé, difficultés familiales), 

accompagnement des bénéficiaires du RSA et insertion, accompagnement et soutien 



 

éducatif auprès des familles, accompagnement budgétaire et aides liées au logement 

(hébergement, accès, maintien, …),   

- Prise en compte des situations de vulnérabilité et de handicap.  

  

60 ans et + : l’accompagnement des  seniors  

  

- Autonomie,   

- Handicap,   

- Vulnérabilité  

  

L’action sociale départementale est portée par le centre médico-social (CMS) situé à Pontarlier 

et de nombreuses visites au domicile des usagers de l’intercommunalité.  

  

Les enjeux du territoire  

  

En intervenant à tous les âges de la vie, les services sociaux du Département mettent en exergue 

les particularités territoriales et les enjeux spécifiques suivants :  

  

- la cherté du logement : dans son accès (tarifs de location et primes d’accession élevées) 

et dans son maintien (charges de location élevées liées à l’altitude – chauffage).  

  

- les difficultés budgétaires des familles ; dont le surendettement : il s’agit notamment ici 

de difficultés de gestion souvent liées à l’indexation de niveau de vie des familles sur 

les salaires d’origine suisse, exposés à des ruptures (perte d’emploi),  

  

- l'isolement des familles, en provenance d'autres régions françaises et attirées par les 

opportunités du territoire.  

  

Comme les autres territoires du Doubs, le territoire du Grand Pontarlier est impacté par la 

dématérialisation des services à la population, générant des démarches accrues auprès du Centre 

Médico-Social (CMS). Dans ce contexte, accompagner le public empêché à l’utilisation de ces 

outils constitue une action figurant dans le Schéma Départemental d’Amélioration de 

l’Accessibilité des Services au Public (SDAASP).  

  

Les familles, usagers du service social, rencontrent fréquemment des difficultés de mobilité sur 

ce territoire en particulier pour l’accès à l’emploi ou à la formation sur les communes éloignées 

ou sur le bassin bisontin.  

  

Concernant la protection de l’enfance, l’offre de places d’accueil pour les enfants confiés est 

contrainte (nombre de familles d’accueil, départs en retraite, candidats en quantité très faible) : 

les places existantes sont principalement utilisées pour les accueils liés à une décision de justice 

(ordonnance de placement). Les innovations visant des modalités d’accueil alternatives (séjour 

de répit, accueil provisoire administratif) ont un développement limité, notamment en raison de 

cette contrainte de fait.   

  

S’agissant de l’autonomie et la dépendance : la mise en œuvre des plans d’aide relatifs à 

l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) ou à la Prestation Compensatoire du Handicap 

(PCH) se heurtent à la problématique du personnel disponible.   

  



 

En effet, les services d’aide à domicile sont confrontés à un bassin d’emploi où le nombre de 

candidats est faible et où les renouvellements des équipes (cf. attractivité du marché du travail 

suisse) nécessitent régulièrement de former et d’intégrer de nouveaux salariés. Dans ce 

contexte, la réalisation des heures d’intervention à domicile n’est pas garantie.  

  

Plus globalement, sur ce territoire pourvoyeur d’emploi (Suisse et France), étendu et rural, la 

question de l’offre médicale, paramédicale et sociale autour de la petite enfance est 

prépondérante : à ce titre, il convient de souligner les tensions sur les modes de garde, du fait 

de l’importance des besoins liée notamment à l’activité pendulaire des travailleurs frontaliers. 

L’activité de la PMI sur le champ des agréments est intense. Au-delà de cet EPCI, le HautDoubs 

est un territoire où la question des modes de garde est majeure (près du 1/3 des assistantes 

maternelles agréées du Département exercent sur le Haut-Doubs et Portes du HautDoubs).   

  

L’offre médicale généraliste est également en tension, notamment en raison d’une carence en 

médecine générale.   

Dans ce contexte, la présence de la Protection Maternelle et Infantile (PMI) et les services 

développés représentent une offre résiduelle particulièrement pertinente.  

Le territoire bénéficie d’une dynamique forte de l’économie sociale et solidaire. A retenir, la 

constitution officielle, sur le Haut-Doubs, d’un collectif de l’économie sociale et solidaire, 

officialisé en juin 2016 et regroupant plusieurs associations et entreprises.  

  

Sur le Grand Pontarlier, la collaboration entre acteurs de l’action sociale et économique est 

avancée : il peut, à ce titre, accueillir des expérimentations socio-économiques nouvelles. Ce 

volontarisme local se traduit actuellement par des collaborations actives sur les dispositifs de 

mobilité solidaire (projets de garage et auto-école solidaires), sur la lutte contre le gaspillage 

alimentaire, les ateliers ressources pour la mobilisation des usagers du service social ou les 

achats responsables (CCGP désignés comme territoire d’expérimentation).   

  

Pour répondre à ces enjeux, le Département est investi aux côtés du territoire du Grand 

Pontarlier par la présence et l’offre des services sociaux départementaux (CMS, permanence 

hebdomadaire, visites à domicile). Plusieurs actions territoriales spécifiques sont à souligner :  

  

 -  Partenariat avec le CCAS de Pontarlier   

  

Le CCAS a réinvesti le champ de l’animation du réseau des acteurs sociaux depuis 2014.   

A ce titre, il organise tous les 2 ans des assises du social, événement qui se veut fédérateur des 

associations, établissements et organismes qui interviennent sur ce champ (dernière réalisation, 

octobre 2017).   

  

 -  La mobilité des travailleurs précaires :   

  

Les acteurs sociaux et économiques du Grand Pontarlier ont permis la naissance rapide d’un 

nouveau service à destination des actifs.   

  

Depuis octobre 2016, le territoire dispose d’un service de location de véhicules pour se rendre 

au travail (12 automobiles). Ce dispositif est géré par la prévention spécialisée (ADDSEA), en 

lien avec le garage solidaire du Haut-Doubs.   

  



 

Il s’agissait d’une première étape d’un dispositif plus large visant la mobilité des travailleurs 

pauvres sur le Haut-Doubs.  

  

Il est complété, depuis avril 2018, par l’installation du garage solidaire du Haut-Doubs à 

Houtaud. Celui-ci propose un service de réparation mécanique automobile et de vente pour les 

populations à faible revenus.   

A noter enfin, l’ouverture en septembre 2018 de l’auto-école solidaire de Pontarlier portée par 

la prévention spécialisée. L’auto-école vise le jeune public défavorisé et s’inscrit dans la 

prévention de la délinquance routière.  

  

 -  Une Maison de santé sur le Grand Pontarlier.   

  

En réponse aux carences dans l’offre de médecine de ville, ce projet d’installation est en cours de 

finalisation. Le Département accompagne l’avancée de ce projet.  

 

- Le Comité Local d’Action pour la Cohésion Sociale et l’Emploi du Haut-Doubs 

Forestier  

  

Initiés au printemps 2018 par le Département, ces comités locaux sont des instances territoriales 

regroupant des acteurs clés intervenant sur les thématiques de l’emploi et de l’insertion. Ils 

s’organisent sur l’ensemble des territoires du Doubs.   

  

Au-delà du partage d’éléments de diagnostic, de données spécifiques au secteur concerné et de 

l’identification des difficultés des publics, les partenaires travaillent à l’émergence de solutions 

opérationnelles, au bénéfice de chacun. La finalité est de travailler l’insertion du public en 

particulier les bénéficiaires du RSA et les jeunes. A terme, ces comités locaux viseront d’autres 

thématiques sociales sur lesquelles le Département intervient (protection de l’enfance, 

autonomie).  

  

D’ores et déjà, le comité travaille au développement de nouveaux chantiers d’insertion : 

valorisation des invendus alimentaires, maraîchage solidaire, radio associative au Pôle 

Ressource Jeune (place Zarautz), atelier de revalorisation d’ancien mobilier.    

  

  

I.2 – Le réseau routier départemental  

  

Le Département assure l’aménagement, la maintenance, l’entretien courant et l’exploitation des 

3 700 km du réseau routier départemental. A l’intérieur des agglomérations (au sens du code de 

la route), les responsabilités sont partagées entre les communes (pouvoir de police du Maire) et 

le gestionnaire routier (Département pour les RD).  

  

Les routes départementales (RD) forment un réseau primaire, un réseau secondaire et un réseau 

de desserte. Diverses infrastructures dédiées aux modes doux s’y ajoutent, notamment 

l’EuroVelo n°6 (Véloroute du Doubs). Les réseaux primaire et secondaire constituent le réseau 

structurant du Doubs, sur lequel les niveaux de service assignés sont élevés.  

  

Le territoire du Grand Pontarlier est irrigué par 60 km de RD, et 2km de Veloroute.  

  



 

- Le réseau primaire (19 km) permet d’assurer la continuité des fonctions de transit 

interdépartementales et la liaison avec les infrastructures nationales. Au niveau local, ce 

réseau est fortement utilisé par les habitants pour relier les villes voisines du 

département et de la Suisse.   

  

- Le réseau secondaire (12 km) complète le maillage du réseau primaire pour  relier les 

villes moins importantes et s’approcher de chaque point du territoire.  

  

- Le réseau de desserte (29 km) comprend toutes les autres routes départementales qui 

permettent l’accès aux villages, et différents pôles économiques et touristiques. Un 

réseau  complémentaire identifié dans le réseau de desserte permet de distinguer les 

voies qui ne présentent aucun intérêt départemental et qui devraient plutôt relever du 

domaine communal ou intercommunal. Ce réseau  intervient en complémentarité avec 

le réseau communal pour relier chaque point du territoire au réseau structurant.   

  

L’intervention du Département dans le domaine des routes et des modes doux est détaillée dans 

le document de la politique routière du Département du Doubs.  

  

L’organisation territoriale des services routiers du Département :  

  

Par la nature de leurs interventions, les services routiers doivent être situés au plus près du 

terrain et des interlocuteurs locaux ; leur territorialisation, selon des territoires en cohérence 

avec les limites des intercommunalités, doit également favoriser les voies de mutualisation avec 

les EPCI et les communes.  

  

Les services territoriaux d’aménagement (STA), relayés par des espaces de gestion routière 

(EGR), mettent en œuvre la politique routière du Département et constituent l’interlocuteur 

technique des partenaires locaux, dont les collectivités.  

  

Le service de travaux routiers est également territorialisé.   

  

Les relations entre le Département et les collectivités locales (communes et EPCI) :  

  

Par leurs fonctions et en tant que relais privilégiés de la population, les Maires et les Présidents 

d’EPCI sont régulièrement informés des programmes de travaux mis en œuvre par le 

Département sur leur territoire.  

  

A l’intérieur des agglomérations, les responsabilités sur le domaine routier du Département sont 

partagées entre ce dernier et les communes (ou EPCI compétents) :  

- le Département prend en charge les chaussées (voies de circulation), les ouvrages d’art, 

la viabilité hivernale,  

- il incombe aux communes (ou EPCI compétents) d’assurer l’assainissement routier, la 

signalisation horizontale (sauf après renouvellement de la chaussée), le nettoyage des 

emprises, l’entretien de la végétation (dont le fauchage), les aménagements de sécurité 

et urbains, comprenant les équipements et le mobilier (trottoirs, ralentisseurs, 

éclairage…),  

- certaines charges sont partagées : l’entretien des arbres à haute tige et la signalisation 

verticale, le Département prenant à sa charge la signalisation directionnelle des RD 

figurant dans son schéma directeur départemental de signalisation touristique et 



 

directionnelle, les communes (ou EPCI), ayant en charge les autres mentions et la 

signalisation de police.  

  

Le Département accompagne techniquement et financièrement les communes ou EPCI pour les 

aménagements qu’ils initient sur les routes départementales en secteur urbanisé. Le 

Département apporte une participation financière à ces opérations à travers, d’une part, les 

contrats territoriaux et, d’autre part, le programme des OPSA (opérations partenariales de 

sécurisation en agglomération), avec prise en charge des frais de maîtrise d’œuvre et de travaux 

de renouvellement de la chaussée départementale, lorsque cela est nécessaire.  

  

Pour ces travaux, comme pour toute intervention modifiant l’assiette de la voirie départementale, 

une demande d’autorisation de voirie doit être adressée au Département.  

Complémentairement aux contrats territoriaux et à travers un appel à projets qui en précise les 

modalités, le Département peut apporter un soutien financier aux EPCI (et plus 

exceptionnellement aux communes) pour des aménagements en site propre pour les modes 

doux, mis en œuvre dans le cadre d’un projet de territoire.  

  

Pour les 2 600 km de routes de desserte qui assurent les fonctions de proximité, le Département 

établit ses programmes de travaux (maintenance, sécurisation, amélioration) en lien étroit avec 

les élus locaux, dans le cadre de la programmation routière territorialisée (PRT).   

  

Pour chacun des 7 territoires, dont le périmètre a été redéfini selon celui des intercommunalités, 

les opérations sont sélectionnées en lien avec les Conseillers départementaux concernées, parmi 

les besoins recensés et analysés par les services territoriaux, à l’occasion d’une réunion annuelle 

organisée sous l’égide du Vice-président du Département en charge des routes et associant les 

Présidents d’EPCI concernés.  

  

Le Département favorise les voies de mutualisation avec les EPCI et les communes, en 

particulier pour les interventions sur le réseau de desserte. Certaines initiatives de ce type se 

sont d’ores et déjà concrétisées pour la viabilité hivernale ou pour certaines fournitures, et 

peuvent s’étendre à d’autres champs d’intervention, ainsi qu’aux moyens techniques déployés 

dans les territoires, y compris sous forme expérimentale. Elles sont régies par un cadre 

contractuel, établi en toute équité, dans une logique « gagnant-gagnant ».  

  

La coordination avec la Communauté de communes du Grand Pontarlier et les communes 

de son territoire :  

  

Le trafic important sur la RN 57 a un impact sur les RD adjacentes notamment, en direction de 

la Suisse, sur la RD 437 au pont des Rosiers et la RD 67B à la Cluse et Mijoux. Des feux de 

régulation ont été installés par l’Etat sur la bretelle d’accès de la RD 437 à la RN 57 pour 

privilégier le trafic sur cette-dernière.  

  

Ce trafic perturbe également la circulation dans les agglomérations de Pontarlier et de la Cluse et 

Mijoux.  

 

Le franchissement de Pontarlier est à l’étude sous maîtrise d’ouvrage de l’Etat. Le Département 

est associé à ces études.  

  



 

Dans l’agglomération de Pontarlier, un giratoire a été réalisé au carrefour de la RN57 et de la RD 

47, ce qui a permis de fluidifier et de sécuriser le trafic.  

  

Le Département et la CC du Grand Pontarlier se partageront prochainement une stationservice 

pour les carburants sur le site du Parc de Pontarlier  

  

Le Département accompagne techniquement et financièrement les communes ou la 

Communauté de communes du Grand Pontarlier (CCGP) pour les aménagements initiés sur les 

routes départementales en secteur urbanisé.   

A cet égard, le STA de Pontarlier et les services compétents doivent être associés dès les phases 

amont des opérations, de façon à pouvoir apporter leur conseil et leurs prescriptions.  

  

Pour les 29 km de routes de desserte qui assurent les fonctions de proximité, le Département 

établit ses programmes de travaux (maintenance, sécurisation, amélioration) en lien étroit avec 

les élus locaux concernés dans le cadre de la programmation routière territorialisée (PRT). Ce 

travail s’alimente de l’expertise technique du STA de Pontarlier.  

  

Des voies de mutualisation avec la CCGP et ses communes peuvent être recherchées dans divers 

champs d’intervention relevant de la compétence routière du Département, en particulier pour 

les interventions sur le réseau de desserte, y compris sous forme expérimentale, (dans un cadre 

contractuel séparé du contrat territorial P@C) ; elles pourront s’alimenter « au fil de l’eau. »  

  

  

Carte du réseau routier départemental sur le territoire du Grand Pontarlier  

  



 



 

 

I.3 – Le déploiement du très haut débit  

  

Le Département s’investit dans ce domaine selon trois angles :  

- en élaborant le schéma directeur départemental d’aménagement numérique (SDDAN),  

- en étant membre du Syndicat mixte Doubs Très Haut Débit chargé du déploiement du 

très haut débit en zone d’initiative publique (participation statutaire aux investissements 

à hauteur de 3 M€/an pendant au moins les 10 premières années : 2014-2024, avec un 

effort supplémentaire de 1 M€/an en 2017 et 2018),   

- en étant membre du Syndicat mixte Lumière qui regroupe également la Communauté 

d’agglomération du Grand Besançon (CAGB), la Ville de Besançon et la Chambre de 

commerce et d’industrie territoriale (CCIT) du Doubs.  

  

Diagnostic :  

  

Le numérique est un des piliers du développement du territoire inscrit dans le projet 

départemental C@P 25. Il agit ainsi sur 2 volets complémentaires que sont le développement 

des infrastructures numériques, d’une part, et le développement des usages, d’autre part.  

  

Enjeux :  

  

Le Département est chargé de l’élaboration du schéma directeur départemental d’aménagement 

numérique (SDDAN). Adopté en 2012 et modifié lors de la session du 26 juin 2018, il définit 

la feuille de route en matière de mise en place d’un réseau très haut débit : l’objectif est 

désormais d’accélérer le déploiement de la fibre pour atteindre une couverture 100 % FTTH du 

territoire fin 2022 au lieu de 2024, avec une échéance intermédiaire d’un « bon débit » (> 8 

Mb/s) en 2020 pour se conformer aux objectifs de l’Etat. Cette feuille de route a été transmise 

au Syndicat Doubs THD.  

  

En effet, de manière opérationnelle, le Département, au même titre que les EPCI adhérents, a 

transféré depuis 2013 au Syndicat mixte Doubs Très Haut Débit (SMIX Doubs THD), la 

compétence d’établissement et d’exploitation d’un réseau de communication électronique, dont 

les principes et objectifs sont précisés dans le SDDAN.   

Les EPCI à fiscalité propre contribuent à hauteur de 10 € par habitant et par an, pendant 15 ans, 

au budget du Syndicat mixte Doubs THD.  

  

Ce Syndicat est donc un outil de première importance, dont la gouvernance et le financement 

sont communs au Département et aux EPCI membres.  

  

Le réseau d’initiative publique (RIP) construit par le Syndicat mixte Doubs THD vient en 

complément des réseaux construits par les opérateurs privés qui ont « préempté » 89 communes 

(à savoir les « zones AMII » ou « conventionnées » autour de Besançon, de Montbéliard et de 

la ville de Pontarlier) sur lesquelles l’intervention publique n’est donc plus possible.  

  

Le très haut débit permet aux ménages d’accéder plus facilement à la culture, à des achats plus 

économiques, à la recherche d’emploi. Il facilite également le télétravail, générateur de bien-

être personnel par la simplification de la vie quotidienne, d’économie de transport, de gain de 

pouvoir d’achat, de limitation de pollution.   



 

 

  

Il permet le maintien à domicile de personnes malades et/ou âgées avec le développement en 

cours de la télémédecine et de la télésurveillance. Il facilite l’économie circulaire, par le 

développement des plateformes collaboratives entre particuliers, facilitant la seconde vie des 

objets manufacturés, des prêts entre particuliers.   

Il participe au développement du tourisme en zone rurale où l’offre hôtelière est inexistante, par 

les locations entre particuliers et les échanges de maisons entre particuliers.  

  

  

Pistes d’actions / priorités :  

  

En matière de développement des usages du numérique, le Département a voté, le 26 juin 2017, 

un schéma directeur des usages du numérique (SDUN) qui comprend plusieurs projets 

permettant de donner de la visibilité au développement numérique du territoire.  

  

A cet égard, il convient de souligner plusieurs actions majeures, telles que l’organisation des 

Assises départementale du numérique, l’aide à l’émergence de sites de co-working ou de 

télétravail ; des créations de lieux de médiation numérique ou de formation afin d’accompagner 

localement l’accès au numérique ; la création d’un catalogue collectif des bibliothèques du 

département afin de mettre en commun les ressources de quelques 200 établissements.  

  

Par ailleurs, la loi pour une République Numérique du 7 octobre 2016, impose au Département 

la libéralisation des données (open data), qui consiste à mettre en place une plateforme qui 

permettra le recueil, la description, la visualisation et le téléchargement de données propriétés 

du Département, sous réserve d’anonymisation. Cette ouverture des données permettra ensuite 

de valoriser le territoire, par les utilisations qui pourront être faites de ces données par des 

sociétés ou des personnes privées. Elle contribuera également à la transparence de l’action 

publique.  

  

La mise en place progressive de portails permettant d’effectuer des demandes en ligne, de 

visualiser ses droits ou l’avancement de l’instruction de son dossier seront progressivement mis 

en place dans les domaines des demandes de subventions ou du secteur social.  
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I.4 – Gestion de l’eau (eau potable, assainissement, milieux aquatiques)  

  

Le Département, à travers son projet stratégique C@P 25, a réaffirmé une volonté forte de 

continuer à accompagner les territoires dans le domaine de l’eau, et en particulier les EPCI qui, 

suite à la loi NOTRe du 7/08/2015, se verront transférer les compétences en matière d’eau 

potable, d’assainissement, d’eaux pluviales et de GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations) entre 2018 et 2026.  

  

Cet accompagnement du Département intervient sur le « petit cycle de l’eau » et le « grand 

cycle de l’eau», comme suit :  

  

Petit cycle de l’eau (assainissement, eau potable) :   

  

- poursuite de l’assistance technique dans le domaine de l’eau (suivi des systèmes 

d’assainissement, protection des captages…) au travers du Service d’assistance 

technique de l’eau (SATE) pour les communes qui le souhaitent et qui sont éligibles,  

- création d’un nouveau dispositif d’accompagnement financier et technique des EPCI en 

2016 pour le transfert des compétences « eau » et « assainissement ». Objectif : 

permettre aux EPCI de se structurer,  

- en parallèle, maintien du soutien financier aux projets (études et travaux) des communes 

et de leurs groupements pour améliorer la gestion de l’eau (eau, assainissement, milieux 

aquatiques).  

  

Grand cycle de l’eau (préservation de la ressource en eau, gestion des milieux 

aquatiques) :  

  

- décision de se maintenir dans des Syndicats mixtes (SMIX) réorganisés pour gérer le 

grand cycle de l’eau à la bonne échelle, avec des effets de mutualisation (grands bassins 

versants Loue, Haut-Doubs, …) qui contribuent à la restauration de la continuité 

écologique (trame verte et bleu),  

- amélioration de la connaissance de la qualité des milieux aquatiques, par le biais du suivi 

départemental de la qualité de l’eau, dont un dispositif métrologique expérimental de 

suivi en continu sur le bassin Haut-Doubs Haute-Loue.  

- animation de la Conférence départementale de l’eau avec l’Etat.  

  

Diagnostic :   

  

Assainissement  

  

L’unique station d’épuration est exploitée en régie par la CCGP. Elle a été mise en service en 

1975, rénovée en 2005, et a une capacité de 53 000 équivalents-habitants (EH). Elle est classée 

Priorité 1 par la Mission interministérielle des services de l’eau (MISE).  

  

Etat des réseaux : 2 des 10 réseaux d’assainissement communaux (soit 20 %) sont classées 

Priorité 1 par la MISE (Houtaud et Sainte-Colombe).  

  



 

En 2017, la CCGP a lancé une révision des schémas directeurs englobant les 10 communes de 

son territoire. Ce schéma directeur d’assainissement intercommunal (SDA) est en cours de 

validation.  

  

Eau potable  

  

Sur le territoire du Grand Pontarlier, l’alimentation en eau potable est assurée par 14 maîtres 

d’ouvrages différents : la CCGP et le SIE de Joux pour la production, le SIE de Bians-lesUsiers, 

le SIE de Joux et le SIE de Dommartin pour le transport, ainsi que les 10 communes pour la 

distribution.   

Seul le SIE de Dommartin chevauche 3 EPCI et pourrait se maintenir après le transfert (d’ici 

2026) de la compétence « eau potable » à la Communauté de communes du Grand Pontarlier.  

  

La CCGP compte également 7 unités de traitement, 15 réservoirs et 6 captages (dont 5 protégés).  

  

Diagnostics : 10 des 14 maîtres d’ouvrage ont réalisé un diagnostic AEP.  

  

Un Schéma départemental d’adduction en eau potable (SDAEP) est en cours.  

  

Un plan de gestion de la ressource en eau, adossé au SAGE (Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux) Haut Doubs Haute Loue fixe des obligations contraignantes pour les 

collectivités et l’Etat du fait du déficit chronique de la ressource en eau sur le Haut Doubs 

(économies d’eau, limitation des prélèvements, pourcentage de rendement importants pour les 

réseaux d’eau potable, réhabilitation du barrage du lac Saint-Point, …).  

  

Milieux aquatiques  

  

La gestion de la compétence relative au milieu aquatique est assurée par le Syndicat mixte des 

milieux aquatiques du Haut-Doubs (SMMAHD) dont la CCGP et le Département sont 

membres. A ce titre, et par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 juin 2018, la 

CCGP a décidé de la création d’un syndicat mixte ouvert compétent en terme de GEMAPI et, 

plus largement, dans les domaines d’actions détenus par la CCGP en matière de « grand cycle 

de l’eau » (cycle naturel de l’eau) au titre de sa compétence optionnelle « Protection et mise en 

valeur de l’environnement », et ce, sous réserve de l’accord de ses communes membres.   

  

Une fois sa création arrêtée par le Préfet à une date qui devrait être le 1er janvier 2019, le 

syndicat sollicitera sa labélisation « EPAGE » (Etablissement public d’aménagement et de 

gestion des eaux), sachant que le SMMAHD sera dissout.  

  

Enjeux  

  

Avec l’assistance technique du SATE (Service d’assistance technique dans le domaine de l’eau) 

proposé par le Département et de l’AD@T (Agence départementale d’appui aux territoires), il 

est nécessaire que le territoire :  

  

- prenne en compte, de manière prioritaire, la pénurie d’eau qui affecte le territoire au 

cours de cet été 2018 et qui se poursuit à l’automne,  



 

- poursuive le renouvellement des équipements et la réfection des réseaux, notamment 

d’AEP, pour diminuer encore les pertes,  

- mette en place une gestion globale du grand cycle de l’eau à l’échelle du bassin versant 

(création de l’EPAGE),  

  

- prépare le transfert des compétences « Eau potable » et « Assainissement » au niveau 

intercommunal,  

- atteigne la convergence tarifaire pour l’eau potable.  

  

Priorités  

  

De ces constats, les priorités identifiées sur ce territoire sont les suivantes :  

  

- poursuivre la sécurisation de l’approvisionnement en eau potable par la recherche de 

nouvelles ressources,  

- optimiser la distribution de l’eau par la recherche des fuites et le renouvellement des 

réseaux,  

- améliorer la connaissance du patrimoine et la réalisation de diagnostics d’alimentation 

en eau potable spécifiques. Un SDAEP est envisagé à l’issue de l’étude concernant le 

transfert de la compétence Eau, qui va prochainement démarrer.  

- traiter les faiblesses qui subsistent en assainissement, avec le soutien du Département et 

de l’Agence de l’eau : Houtaud, Sainte-Colombe (réseaux de collecte)  

  

Carte des projets prioritaires  

  

Les réseaux de collecte et les équipements de traitement (stations d’épuration) se voient 

attribuer chaque année un classement de priorité d’intervention par un groupe technique auquel 

participent l’Agence de l’eau, la DDT (Police de l’eau), l’ONEMA (aujourd’hui Agence 

française pour la biodiversité) et le Département.  

  

L’établissement des priorités tient compte notamment des critères suivants :  

- conformité/non-conformité des équipements et éventuelles mises en demeure de la 

DDT,  

- état de saturation hydraulique et/ou organique des équipements,  

- impact sur le milieu naturel,   

- financements déjà attribués dans le passé.  

  

Les réseaux / équipements classés en :  

- priorité 1 sont ceux pour lesquels une action à court terme est indispensable, et ils sont 

éligibles (sous conditions) aux aides du Département et de l’Agence de l’eau,  

  

- priorité 2 sont ceux qui peuvent être éligibles après concertation du groupe technique,  

- priorité 3 sont ceux qui ne sont pas éligibles aux subventions de l’Agence de l’Eau, mais 

peuvent, dans certains cas, être aidés par le Département.  

  

  



 

 



 

 



 

AXE 2 – L’ACCOMPAGNEMENT A L’EMERGENCE ET A LA MISE EN ŒUVRE 

OPERATIONNELLE DES PROJETS LOCAUX  

  

Au travers du contrat P@C, l’objectif du Département est de favoriser l’émergence de projets 

locaux répondant à des besoins précisément exprimés, d’une part, et de permettre aux maîtres 

d’ouvrage de disposer de conseils et d’un accompagnement adapté pour garantir le bon 

déroulement des différentes étapes fondant la mise en œuvre opérationnelle de ces projets, 

d’autre part.  

  

Pour cela, le bloc communal (communes et EPCI) peut avoir accès aux ressources suivantes :  

  

- les services du Département pour la délivrance de conseils, le partage d’expériences 

et un apport méthodologique :  

  

Au niveau de chaque territoire, un développeur territorial (Direction du développement 

et de l’équilibre des territoires) se tient à la disposition des communes et de leurs 

groupements pour leur apporter, s’ils le souhaitent, un appui et un regard extérieur dans 

les étapes amont de chaque projet envisagé.   

  

Cet accompagnement permet aux maîtres d’ouvrage de définir clairement le besoin à 

satisfaire, d’évaluer la pertinence, l’opportunité et la faisabilité du projet, et de disposer 

d’une vision globale des différents volets à prendre en compte (foncier, urbanisme, 

procédures réglementaires, …).   

  

Cet appui du Département permet également de conseiller les communes et EPCI dans 

les différentes étapes de conduite du projet (choix du maître d’œuvre, financement, 

achat public, …) pour mener à bien l’opération dans les meilleures conditions possibles 

(respect des délais, respect du cadre budgétaire, conformité technique, …). A cet égard, 

en tant que facilitateur du bon déroulement des étapes à franchir par le maître d’ouvrage, 

dans le cadre d’un parcours construit avec le maître d’ouvrage, le rôle du développeur 

territorial du Département est de :  

• faire le lien et de coordonner les actions d’outils à vocation départementale (voir 

ci-après) qui, par leurs compétences et leur expertise, seront en mesure 

d’apporter une assistance dans la finalisation et la mise en œuvre du projet 

envisagé, au fur et à mesure de l’avancée des étapes d’émergence et de 

construction de ce dernier,  

• faire le lien avec les partenaires financiers potentiellement concernés (Etat, 

Commissariat de massif, Région, ADEME, …) par le projet, de telle manière 

qu’ils puissent faire part de leur position et de leurs attentes éventuelles le plus 

en amont possible, ceci à l’occasion d’une réunion collective.  

  

Par ailleurs, la mise en relation, par le Département, de maîtres d’ouvrage confrontés 

aux mêmes enjeux et questionnements, ainsi que l’organisation de visites d’équipements 

ou d’aménagements ayant été réalisés avec succès par d’autres maîtres d’ouvrage, 

permet de partager des retours d’expériences et d’enrichir la réflexion lors de 

l’émergence de certains projets.  



 

Enfin, sur son site « Doubs.fr », le Département met à la disposition des maîtres 

d’ouvrage publics un guide méthodologique sous forme de fiches thématiques.  

 

- la mobilisation d’outils à vocation départementale :  

  

Le Département est membre, aux côtés du bloc communal, de plusieurs structures dont 

il a été à l’origine de la création et qui ont pour mission d’apporter des conseils, de 

l’expertise et une assistance dans la mise en œuvre opérationnelle de projets locaux.  

  

Ainsi, il convient de citer :  

• l’Etablissement public foncier local (EPFL) Doubs Bourgogne-Franche-Comté,  

• l’Agence départementale d’appui aux territoires (AD@T),  

• le Comité départemental du tourisme (CDT),  

• le Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement (CAUE),  l’Agence 

départementale d’information sur le logement (ADIL),  Habitat 25.  

  

- le dispositif « assistance à maîtrise d’ouvrage -AMO- » :  

  

S’adressant aux Communautés de communes de moins de 25 000 habitants et aux 

communes de moins de 3 500 habitants et à leurs groupements non fiscalisés, ce 

dispositif permet d’apporter une subvention pour la réalisation, lorsque cela s’avère 

nécessaire, d’une étude d’opportunité-faisabilité permettant au maître d’ouvrage de 

prendre, en toute connaissance de cause, une décision sur l’engagement, ou non, du 

projet envisagé.  

  

Par ailleurs, sur le territoire, un coordinateur territorial du Département (DDET - service 

Coordination territoriale) a pour mission :  

- d’assurer une veille et un suivi régulier des projets locaux,   

- de prendre l’initiative de rencontres avec les élus et services du bloc communal afin de 

faciliter la prise en compte des projets dans les contrats P@C,  

- de favoriser la création de synergies entre certains projets et de créer du lien entre les 

maîtres d’ouvrage,   

- d’être porteurs d’une approche transversale des politiques départementales sur les 

territoires,  

- de partager régulièrement les informations nécessaires (par thématique et par territoire) 

avec les différentes Directions concernées au sein de la collectivité.  

  

  

AXE 3 – LE SOUTIEN FINANCIER A LA MISE EN ŒUVRE DES PROJETS 

LOCAUX  

  

Pierre angulaire du contrat P@C, cet axe correspond à la mise en articulation du projet 

stratégique départemental C@P 25 avec le projet du territoire, ceci par le biais de la délivrance 

de subventions par le Département en faveur d’opérations visant à répondre aux besoins et aux 

priorités exprimés localement, tout en répondant aux attentes et aux politiques du Département.  

Le territoire du Grand Pontarlier se caractérise comme suit :  



 

Un territoire transfrontalier en forte croissance démographique  

  

Le Grand Pontarlier se situe au carrefour de voies de communications (A36 Besançon, A 39, 

A9, Lausanne, Neuchâtel, Genève, Bern). Sa situation stratégique lui permet d’assurer des 

interconnexions avec la Suisse notamment, propices aux flux de marchandises et de personnes 

(frontaliers, consommateurs, touristes, …).   

Population jeune, taux de natalité important, niveau de pouvoir d’achat élevé, taux d’activité 

supérieur, sont autant d’éléments qui concourent à la dynamique démographique importante 

depuis 30 ans. En 2014, la CCGP compte 26 700 habitants. Les projections démographiques de 

l’INSEE sur le Pays du Haut-Doubs misent sur une augmentation de population de + 30 % pour 

les années à venir.   

  

Une telle pression démographique conduit à maintenir un développement raisonné en matière 

de :  

- habitat : maintenir les habitants sur le territoire et la ville-centre, adapter le parc de 

logements à la demande (prix du locatif et accession à la propriété abordables),  

- offre de services et de loisirs : valoriser encore davantage le patrimoine naturel et culturel, 

ainsi que la gastronomie,  

- foncier : maîtriser le foncier et freiner la spéculation,  

- mobilité : promouvoir les liaisons intercommunales douces, réguler les flux, proposer une 

offre alternative aux déplacements autosolistes, requalifier la trame viaire,  

- transition énergétique : développer la performance énergétique des bâtiments industriels et 

commerciaux, la gestion durable des ressources (eau et bois notamment),  

- qualité de vie : irriguer et connecter ensemble les espaces de respiration, les espaces publics 

et de nouveaux lieux d’attrait.  

  

Un pôle d’activité économique équilibré et performant  

  

Le tissu économique local a connu d’importantes évolutions et mutations : essor de l’activité 

commerciale et du BTP en établissements et emplois, réduction du nombre d’exploitations 

agricoles ou sylvicoles mais rajeunissement des chefs d’entreprises et modernisation des 

établissements, passage d’une économie touristique à destination de loisirs à la journée, stabilité 

d’un tissu industriel resté compétitif, et explosion du travail frontalier qui, même soumis à des 

crises conjoncturelles, s’est inscrit à la hausse.  

  

Le territoire se distingue par :  

  

- Un bassin d’emploi façonné par la présence des frontaliers ayant notamment pour 

conséquence :   

o une hausse de la population active,  o 1/3 des actifs locaux travaillent en Suisse,  o une 

économie présentielle renforcée,  

o une pression foncière portant préjudice aux populations au pouvoir d’achat moins 

important et aux entreprises locales,  

o des écarts importants de niveau de vie pénalisant les personnes à faible ressources ou 

travaillant sur le territoire, o d’importantes difficultés de recrutement pour les 

entreprises locales.  



 

- Un secteur productif qui reste solide grâce à un tissu industriel ancré sur le territoire : 

l’industrie représente 16 % des emplois sur place. Elle a su se maintenir grâce à la présence 

d’activités historiques. L’industrie agro-alimentaire assure des débouchés à haute valeur 

ajoutée. Cette bonne santé est confortée par une série d’investissements.  

  

- Une économie tournée vers le présentiel, qui dépend en partie du contexte franco-Suisse : 

le tertiaire non marchand représente plus d’un tiers des emplois locaux. Le secteur de la 

santé est un pan majeur de l’économie locale, actuellement en souffrance du fait du 

problème de recrutement de praticiens médicaux, et de la fréquentation de résidents suisses.  

L’attractivité du territoire est également marquée par le développement considérable du 

commerce, avec une zone de chalandise équivalente à 120 000 consommateurs, soit 5 fois plus 

que la population du territoire.  

  

- Le tourisme, une stratégie à retrouver : le Grand Pontarlier renvoie à une image de « ville à 

la montagne » avec un positionnement « vert, blanc et bleu ». Le paysage reste le support 

de l’attractivité touristique et constitue l’écrin des sites emblématiques.  

  

Si le territoire semble assuré, à moyen terme, d’une situation encore intéressante, il lui importe 

de se positionner de manière à être davantage acteur de son développement, ce qui implique 

une organisation des acteurs du territoire sur une ligne partagée :   

« un territoire durable qui a les capacités de faire autrement »  

  

A cet effet, les thématiques et priorités retenues dans le présent contrat pour le territoire du 

Grand Pontarlier sont les suivantes :  

  

PRIORITE 1 : Un territoire au cœur d’un aménagement urbain durable de qualité  

  

- Poursuivre les efforts en matière d’embellissement, d’aménagement durable, de 

rénovation, mise aux normes et sécurisation,  

- Développer les mobilités locales pour un territoire durable plus accessible et 

interconnecté.  

  

  

PRIORITE 2 : Un territoire qui répond aux besoins croissants de la population en 

développant des services de proximité   

  

- Développer les services aux populations jeunes, âgées, en difficulté sociale, en situation 

de handicap,  

- Doter le territoire d’offres de santé complémentaires.  

  

  

PRIORITE 3 : Un territoire qui se mobilise autour de la valorisation de ses ressources 

patrimoniales, gage d’attractivité  

  

- Soutenir et valoriser le patrimoine local,  

- Développer des équipements de loisirs innovants.  



 

AXE 4 – LE DEVELOPPEMENT HUMAIN  

  

Cet axe permettra de financer des actions contribuant au développement humain et à la cohésion 

sociale, notamment par le biais de subventions au fonctionnement en faveur de porteurs de 

projets dont les initiatives sont des relais de la politique départementale.  

  

Il s’agit de la partie du contrat P@C qui, en fonction des volontés et souhaits exprimés par le 

territoire, se compose de « branches thématiques » que le bloc communal a décidé de 

contractualiser avec le Département.  

  

4.1 – Les volets sport, culture, jeunesse  

  

Les politiques sport, culture et jeunesse du Département sont axées sur les 3 priorités 

départementales suivantes :   

- vitalité et attractivité des territoires  

- inclusion sociale  

- réussite éducative  

  

Les actions sport, culture et jeunesse proposées par l’EPCI ou les communes, à contractualiser 

avec le département, devront être structurantes tant du point de vue de leur articulation avec 

une stratégie de développement local plus large que de leur intégration dans les axes C@P 25 

cités ci-dessus. Ces actions devront, tant que faire se peut, être articulées aux projets 

d’investissement sur les équipements sportifs, culturels, éducatifs des autres volets du contrat 

P@C de l’EPCI et s’appuyer sur les infrastructures existantes.  

  

Sur un même territoire les transversalités entre les politiques publiques sport, culture et jeunesse 

qui touchent un même public seront encouragées.  

  

Les projets conçus pour se déployer sur des zones blanches (notamment identifiables à travers 

le SDAASP) seront favorisés.  

  

Une attention particulière sera portée à l’élaboration de projets concertés. Les démarches de co-

construction des actions témoignant la volonté des EPCI d’associer les communes, les acteurs 

et les usagers de leur territoire à cette démarche, seront favorisées.  

  

Des indicateurs devront être proposés par la Communauté de Communes pour servir de base à 

la réalisation d’une évaluation annuelle.  

  

Le Département pourra venir en accompagnement de projets sur ces volets sous forme 

d’expertise et de conseil, puis via une aide financière à définir, mais conditionnée à une 

participation au moins équivalente de la collectivité porteuse du projet.  

  

Les actions jeunesse devront intégrer un ou plusieurs collèges au partenariat dans l’objectif de 

créer du lien avec la majorité des jeunes du territoire, de communiquer sur les activités péri et 

extrascolaires proposées et de contribuer à l’épanouissement des collégiens au sein de leur 

établissement.  



 

Sur le territoire du Grand Pontarlier, des actions jeunesses sont financées par le Département 

notamment pour proposer un programme d’animations éducatives auprès des enfants du 

territoire en lien avec les établissements scolaires, les 6 collèges (Malraux, Grenier, Lucie 

Aubrac, les Augustins, Saint Bénigne et Jeanne d’Arc) de l’ensemble de la CC du Grand 

Pontarlier et le lycée professionnel Toussaint Louverture. Des actions de prévention, des                   

« théâtres débat » et d’autres actions culturelles ou sportives bénéficient ainsi  aux jeunes.  

  

Les actions culturelles doivent permettre de planifier une stratégie de développement pouvant 

porter sur toutes les disciplines (arts vivants, arts visuels, patrimoine, ...) et toutes les activités 

culturelles (diffusion, création, production, médiation et éducation artistique, animation, 

valorisation, …), en s'appuyant sur les spécificités et atouts du territoire.   

  

Elles devront permettre de contribuer à une équité territoriale de l’offre culturelle, et de 

mutualiser les moyens financiers et humains pour un véritable projet culturel.  

  

Le Grand Pontarlier possède, sur son territoire, une riche ressource culturelle à travers la 

présence de nombreux acteurs culturels structurants : festivals, lieux de diffusion, etc. Le 

Département dans le cadre de sa politique de soutien aux arts vivants accompagne notamment 

les projets de plusieurs ensembles (Ariolica et Vocalia), le ciné-club Jacques Becker, des 

festivals (Nuits de Joux, Transhumance, Sarbacane festival, Théâtr’ouvert) ainsi qu’entre autres 

exemple, le Conservatoire à Rayonnement communale de Pontarlier et l’école de musique de 

la Pastorale de Doubs. Le Théâtre Blier et le Centre d’Animation du Haut-Doubs sont des 

partenaires importants du Département pour le Parcours artistique et culturel des collégiens.  

  

Les actions sportives doivent permettre de planifier une stratégie de développement pouvant 

porter sur toutes les disciplines et toutes les activités sportives (loisir, compétition, animation, 

éducation, actions de prévention santé…) en s'appuyant sur les spécificités et atouts de chaque 

territoire.   

  

Elles devront permettre de contribuer à une équité territoriale de l’offre sportive, et de 

mutualiser les moyens financiers et humains pour un véritable projet sportif.  

  

Ce territoire se caractérise également par la présence de nombreux acteurs sportifs structurants 

: le CA Pontarlier Football, le CA Pontarlier Rugby, le CA Pontarlier Handball, la Société de 

tir de Pontarlier, le Canoë-kayak Pontarlier, les Comités Départementaux de ski et de tir, ainsi 

que des événements sportifs de rayonnement départemental.  

  

4.2 – La préservation de la biodiversité et les Espaces naturels sensibles (ENS)  

  

Dans le domaine de la préservation de la biodiversité, par le biais de son schéma départemental 

des Espaces naturels sensibles (ENS), le Département a identifié une cinquantaine de sites dans 

le Doubs et a progressivement constitué un réseau d’ENS.  

  

Ce réseau se compose aujourd’hui d’une vingtaine de sites, représentant une surface totale de 

plus de 3 000 hectares (ha), qui font l’objet d’actions concrètes sous maîtrise d’ouvrage 

communale, intercommunale, départementale ou encore associative.  



 

Ce réseau des ENS est une vitrine de la diversité des milieux naturels et paysages du Doubs et, 

à ce titre, une composante des réservoirs de biodiversité du Schéma régional de cohérence 

écologique (SRCE), mais aussi un support de sensibilisation des habitants et de découverte par 

les touristes.  

  

Les actions du Département sont les suivantes :  

- préservation, restauration et aménagement de sites ENS en vue de leur ouverture au 

public,  

- programme d’animations visant à répondre aux attentes de différents publics 

(touristes, scolaires, personnes handicapées, personnes âgées, …), tout au long de 

l’année, en lien avec le Comité départemental du tourisme (CDT) et le réseau des 

offices de tourisme,  

- partenariat avec les structures associatives locales compétentes en matière de 

connaissance naturaliste et de protection de la biodiversité,  

- soutien aux projets visant à restaurer la continuité écologique (Trame Verte et 

Bleue).  

  

Diagnostic :  

  

Le territoire du Grand Pontarlier est concerné par 2 Espaces naturels sensibles :   

- les Pelouses du Fort Mahler (la Cluse-et-Mijoux),  

- les Zones humides du Château de Joux (la Cluse-et-Mijoux, Oye-et-Pallet).   

  

Ces sites ont été identifiés en 2006 pour leur intérêt écologique particulier dans le schéma 

départemental des ENS, mais ne font pas, à ce jour, l’objet d’action particulière de préservation 

ou de restauration dans le cadre d’un plan de gestion ENS.  

  

A noter que les Zones humides du Château de Joux font, par ailleurs, l’objet d’une animation 

Natura 2000 par le Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques du Haut Doubs (SMMAHD) et que 

des travaux de restauration de cours d’eau et de tourbière (ruisseau de la Morte et tourbière du 

Frambourg à La Cluse etMijoux) sont prévus par le SMMAHD en 2018 et 2019.  

  



 

  



 

ARTICLE 11 : DEPOT DES DOSSIERS DE DEMANDE DE SUBVENTION  

  

Pour les axes 2, 3 et 4 du contrat, le dépôt des dossiers de demande de subvention auprès du 

Département se fera tout au long de l’année (pas de date butoir), au stade APD (avant-projet 

détaillé), ceci afin de garantir le fait que chaque projet a atteint un stade opérationnel et que sa 

mise en œuvre pourra intervenir dans les meilleurs délais après décision d’attribution de 

subvention par le Département.  

  

En 2021, dernière année de mise en œuvre du contrat, les dossiers de demande de subvention 

devront être déposés auprès du Département avant le 30 septembre, de telle manière que la 

notification des subventions prévues puisse se faire avant l’arrivée à échéance de l’autorisation 

de programme (AP) qui a été votée par le Département pour la mise en œuvre des contrats P@C 

sur la période 2018-2021.  

  

Les maîtres d’ouvrage devront utiliser les formulaires de demande de subvention mis en ligne 

par le Département sur son site internet « doubs.fr ».  

  

  

ARTICLE 12 : INSTRUCTION DES DEMANDES DE SUBVENTION  

  

Dans le cadre de l’axe 3 du contrat, l’instruction des dossiers de demandes de subvention par le 

Département se fera comme suit :  

- pour les projets relevant du volet A : l’instruction des dossiers se fera à partir des 

décisions qui auront été arrêtées par l’instance de concertation,  

- pour les projets relevant du volet B : l’instruction des dossiers se fera « au fil de  l’eau 

» par le Département, dans la limite de la répartition de l’enveloppe décidée par le 

territoire entre les volets A et B.  

Les membres de l’instance de concertation seront régulièrement informés sur les 

dossiers de demande de subvention qui auront été déposés au titre du volet B, ainsi que 

sur la mobilisation de l’enveloppe départementale qui en découlera.  

  

  

ARTICLE 13 : INDIVIDUALISATION DES SUBVENTIONS  

  

Sur la base des dispositions mentionnées à l’article 12 du contrat, les projets seront soumis à 

l’examen de la Commission permanente du Département pour individualisation de subvention 

uniquement lorsque le maître d’ouvrage aura fait parvenir au Département le résultat de la 

consultation des entreprises, et que le dossier de demande de subvention sera considéré comme 

complet au regard des pièces demandées.  

  

Cependant, si le plan de financement du projet prévoit une aide au titre des fonds européens, la 

décision d’individualisation du Département pourra intervenir avant la transmission des 

résultats de la consultation des entreprises, de telle manière que le maître d’ouvrage puisse 

justifier de l’engagement financier du Département et ainsi compléter son dossier auprès de 

l’autorité de gestion des crédits européens.  

 



 

ARTICLE 14 : MODALITES D’ATTRIBUTION DES AIDES DEPARTEMENTALES  

  

Les parties s’engagent à respecter les engagements prévus dans le document portant 

approbation des « Modalités d’attribution des aides départementales » dans le cadre des contrats 

P@C 2018-2021, annexé à la présente convention (annexe n° 2).   

Ce document est également téléchargeable sur le site www.doubs.fr, à la rubrique « 

accompagnement des collectivités.  

  

  

ARTICLE 15 : TABLEAU DE BORD  

  

Un tableau de bord sera mis en place et renseigné régulièrement par le Département.  

  

Ce tableau permettra de suivre la mise en œuvre du contrat P@C, par la connaissance du nombre 

et de la nature des opérations qui auront fait l’objet d’une décision de financement de la part du 

Département, ainsi que du montant de l’enveloppe financière qui aura été mobilisée pour 

soutenir ces opérations dans le cadre du contrat.  

  

Il servira de base de travail pour les membres de l’instance de concertation.  

  

Sa mise à jour sera effectuée par le Département à l’issue de :  

- chaque réunion de l’instance de concertation,  

- chaque décision d’individualisation de subvention au titre des axes 2, 3 et 4 du contrat.  

  

Il sera diffusé et/ou rendu librement accessible aux membres de l’instance de concertation.  

  

Les données figurant dans ce tableau de bord permettront également d’établir un bilan du 

contrat à la fin de l’année 2021. Ce bilan intégrera les crédits qui, sur la période 2018-2021, 

auront été mobilisés par le Département, au niveau du territoire, dans le cadre des Opérations 

partenariales de sécurité en agglomération (OPSA).  

  

  

ARTICLE 16 : CLAUSE DE REVOYURE  

  

Un point sur le niveau de mobilisation (programmation des opérations et individualisation des 

aides) de l’enveloppe départementale mentionnée à l’article 6 du contrat sera fait à la fin de 

l’année 2019 par l’instance de concertation.  

  

Au regard de la situation constatée et des besoins qui seront exprimés par le territoire et/ou qui 

seront identifiés comme prioritaires par le Département pour les 2 dernières années du contrat 

(2020-2021), un ajustement de la répartition de l’enveloppe départementale pourra 

éventuellement être opéré par le Département, dans l’objectif d’optimiser la mobilisation des 

crédits prévus par le Département pour soutenir les projets locaux.  

A la fin de l’année 2020, un nouveau point sera fait sur la mobilisation des crédits par le 

territoire. Les crédits qui, au regard des projets prévus, ne pourront pas être mobilisés au cours 



 

de l’année 2021 par le territoire seront, si nécessaire, redistribués par le Département au profit 

d’autres territoires du Doubs au niveau desquels des besoins seront à satisfaire.  

  

 

ARTICLE 17 : PROCEDURE MODIFICATIVE  

  

Les parties conviennent d'apporter toutes modifications nécessaires par voie d'avenant.  

  

  

Fait en 2 exemplaires originaux,  

  

A Besançon, le :  

  

  

La Présidente du Département,  

  

  

Christine BOUQUIN  

  Le 6ème Vice-Président de la  

Communauté de communes du 

Grand Pontarlier,  

  

Christian POURNY  

Le Maire de Chaffois  Le Maire de La Cluse-et-Mijoux  Le Maire de Dommartin  

Le Maire de Doubs  Le Maire des Granges-Narboz  Le Maire de Houtaud  

Le Maire de Pontarlier  Le Maire de Sainte-Colombe  Le Maire de Verrières-de-Joux  

Le Maire de Vuillecin      



 

  

  

ANNEXE  

  

Contrat P@C du territoire du Grand Pontarlier :  

Liste nominative des membres de l’instance de concertation  

  

  

  

Pour le Département :  

  

v Mme Christine BOUQUIN, Présidente du Département du Doubs v 

2 Conseillers départementaux :  

§ Mme Florence ROGEBOZ, Vice-Présidente et Conseillère départementale du  

Canton de Pontarlier  

§ M. Pierre SIMON, Vice-Président et Conseiller départemental du Canton de 

Pontarlier  

  

Pour le bloc communal :  

  

v M. Christian POURNY, Vice-Président de la Communauté de 

communes du Grand Pontarlier  v 6 Maires :   

§ M. Raphaël CHARMIER, Maire des Granges-Narboz   

§ M. Patrick GENRE, Maire de Pontarlier  

§ M. Dominique JEANNIER, Maire de Vuillecin  

§ M. Jean-François LIGIER, Maire de Houtaud   

§ M. Yves LOUVRIER, Maire de La Cluse-et-Mijoux  

§ M. Raymond PERRIN, Maire de Chaffois  
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Convention de mise à disposition 

d’un assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe

auprès de l’Harmonie Municipale

Entre la Ville de PONTARLIER, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Patrick 

GENRE, habilité par une délibération du Conseil Municipal en date du 29 janvier 2019,

d'une part,

Et l'Harmonie Municipale (Orchestre d'Harmonie), représentée par son Président, Monsieur 

Hubert QUERRY 5, rue Au Cousson - 25370 TOUILLON ET LOUTELET,

d'autre part,

VU l’avis favorable de la Commission Administrative Paritaire,

VU l'accord de Monsieur X, 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  :

Article 1 - Objet

Conformément aux dispositions de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et du Décret   

n° 2008-580, la Ville de PONTARLIER met Monsieur X, assistant d'enseignement artistique 

principal de 1ère classe, à disposition de l'Harmonie Municipale.

Article 2 - Nature des fonctions exercées par le fonctionnaire mis à disposition

La fonction exercée par l'agent mis à disposition de l'Harmonie Municipale est celle de 

Directeur de l'Harmonie.

Article 3 : Durée et conditions de la mise à disposition

La mise à disposition de Monsieur X, à compter du 1er janvier 2019, est conclue jusqu'au 

31 décembre 2021.

L'agent est mis à disposition de l'Harmonie Municipale, à raison de 8 heures par semaine (40 % 

de son temps de travail).



Article 4 : Conditions d'emploi du fonctionnaire mis à disposition

Monsieur X exerce une fonction d'enseignant au Conservatoire à rayonnement communal, son 

emploi du temps est établi en priorité par le Directeur du Conservatoire en début d'année 

scolaire, puis par le Président de l'Harmonie Municipale pour les heures qui le concernent.

Les positions d'activité (congés annuels, maladie, autorisations exceptionnelles, temps partiel, 

événements familiaux par exemple…), restent de la compétence de la Ville de PONTARLIER.

La décision d’octroi de « congés formation professionnelle » ou « formation syndicale » est 

prise par la Ville de PONTARLIER.

Article 5 : Rémunération du fonctionnaire mis à disposition

La Ville de PONTARLIER verse à Monsieur X, la rémunération correspondant à son grade 

d'origine (traitement de base, supplément familial, primes et indemnités).

Article 6 : Remboursement de la rémunération

Le montant de la rémunération, des indemnités et des charges sociales correspondant à 40 % de 

son temps de travail (8 heures hebdomadaires) est versé par la Ville de PONTARLIER et est 

remboursé par l’Harmonie Municipale sur production d'une facture semestrielle.

Par ailleurs, la Ville augmentera d’autant la subvention de fonctionnement allouée, chaque 

année, à l’association afin de compenser intégralement le coût généré par ce remboursement.

Article 7 : Sanctions

En cas de faute disciplinaire, la Ville de PONTARLIER est saisie par l'Harmonie Municipale. 

Article 8 : Fin de mise à disposition

La mise à disposition de Monsieur X peut prendre fin avant le terme fixé à l'article 3 de la 

présente convention, à la demande émanant soit :

- de la Ville de PONTARLIER ;

- de l’agent ;

- de l'Harmonie Municipale.

Un délai de préavis de deux mois devra être respecté.

Si au terme de la mise à disposition, Monsieur X ne peut être affecté de nouveau dans les 

fonctions qu'il exerçait à la Ville de PONTARLIER, il sera placé, après avis de la Commission 

Administrative Paritaire, dans les fonctions d'un niveau hiérarchiquement comparable dans la 

collectivité.



Article 9 : Juridiction compétente en cas de litige

En cas de survenance d’un litige, les parties se rencontreront de façon à rechercher une solution 

amiable.

Tous les litiges pouvant résulter de l'application ou de l’interprétation de la présente convention 

relèvent du Tribunal Administratif de Besançon. 

Fait à Pontarlier, le XXXXX

Le Président de l’Harmonie Municipale,

Hubert QUERRY

Le Maire de la Ville de Pontarlier,

Patrick GENRE
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Convention d'objectifs et de moyens

ENTRE LES SOUSSIGNES

D’UNE PART,

La Commune de Pontarlier, sise 56 rue de la République, représentée par son Maire en exercice, 
Monsieur Patrick GENRE, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 
29 janvier 2019,

ci-après dénommé "la Ville"

ET

D’AUTRE PART,

L’association LES AMIS DU MUSEE DE PONTARLIER représentée par Madame Françoise 
HENRIET, sa Présidente, agissant en qualité de représentant légal, dont le siège social est situé 2 
place d’Arçon – 25300 PONTARLIER ;

ci-après dénommé « l’association»

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Préambule

Considérant le projet initié et conçu par l’association Les Amis du Musée conforme à son objet 
statutaire/social ;
 
Considérant que l’action de l’association a un intérêt local certifié et participe à la politique 
culturelle de la ville de Pontarlier avec comme principaux objectifs : de consolider et coordonner 
l’offre culturelle, d’aider à la création et de promouvoir l’éducation artistique (8), 

Considérant que le programme d’actions ci-après présenté par l’association participe de cette 
politique ;

Considérant qu'il est nécessaire de passer une convention afin de définir les engagements d’une 
part, de la Ville de Pontarlier, partenaire et d’autre part, de l’association, organisatrice ;

Il est convenu ce qui suit,

(8) Les articles L. 2121-29, L. 3211-1 et L. 4221-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) fondent une compétence générale des collectivités 
locales à intervenir dans la mesure où il existe un intérêt public local. La notion d’intérêt public local a été précisée par la jurisprudence. Celui-ci est limité 
par la loi quand celle-ci attribue la compétence à titre exclusif à une autre collectivité publique (CE 29 juin 2001, commune de Mons-en-Barœul). L’activité 
d’un organisme à but non lucratif présente un intérêt local si cet organisme poursuit un but d’intérêt public au bénéfice direct des administrés de la 
collectivité locale. La subvention peut être accordée par référence aux dispositions de l’article L. 1111-2 du CGCT qui dispose que « les communes, les 
départements et les régions ... concourent au développement économique, social, sanitaire, culturel et scientifique, ainsi qu’à la protection de 
l’environnement et à l’amélioration du cadre de vie... ». L’article L. 1115-1 du CGCT fonde la compétence des collectivités territoriales et de leurs 
groupements pour mener des actions de coopération et de développement dans le cadre de conventions avec les collectivités locales étrangères et pour 
mettre en œuvre ou financer des actions d’urgence à caractère humanitaire. 



Article I : Objet 

Par la présente convention, l’association s’engage à son initiative et sa responsabilité, à mettre en 
œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, les 
actions suivantes : 

Manifestations, expositions, conférences :

- Exposition CRIC ;
- Salon des Annonciades ;
- Les Absinthiades ;
- Un cycle de conférences sur des thématiques en rapport avec la culture et la connaissance et 
notamment en liaison avec l’Université Ouverte ;
- Expositions Itinérances ;
- Collaboration à la réalisation d’une exposition organisée par le Musée de Pontarlier.

Ces actions pourront être modifiées. Les modifications devront être communiquées à la Ville de 
Pontarlier par courrier et après validation par le Conseil d’Administration de l’association des Amis 
du Musée de Pontarlier. Ces modifications prendront la forme d’un avenant tel que précisé à 
l’article XI de la présente convention.

L’achat d’œuvre pour enrichir les collections du Musée :

L’association, en tant que mécène, peut apporter un soutien financier à l’acquisition d’une œuvre 
par la Ville de Pontarlier pour son Musée. L’œuvre acquise devient propriété de la Ville de 
Pontarlier et la participation de l’Association est alors mentionnée sur tous les supports visant à 
valoriser cette œuvre.

L’association tient une liste précise et régulièrement mise à jour de la totalité des pièces (œuvres 
et matériel) qu’elle a acquise et qu’elle conserve dans les locaux mis à sa disposition au Musée de 
Pontarlier. Cette liste sera établie de manière contradictoire entre les deux parties et tenue à jour 
dès l’entrée d’une nouvelle pièce dans les locaux du Musée de Pontarlier.

Rappel : en cas de dissolution de l’association, les œuvres acquises par l’association deviennent 
obligatoirement propriété de la Ville de Pontarlier pour les collections du Musée de Pontarlier 
(article 24 des statuts de l’Association des Amis du Musée de Pontarlier adoptés le 28 janvier 1999 
par Assemblée Générale).

Accueil des publics : 

Dans les locaux strictement dévolus à l’association, l’accueil de personnes membres et non 
membres de ladite association pourra se faire à sa discrétion et selon ses besoins. 

Dans les locaux administratifs et les réserves du Musée de Pontarlier, l’accueil de ces publics ne 
pourra se faire que sur autorisation de la Directrice du Musée.

Dans les salles d’exposition du Musée de Pontarlier, l’accueil de ces publics se fera que dans les 
heures ouvrables ou sur autorisation de la Directrice du Musée.

Manifestations exceptionnelles :

L’association peut être sollicitée par la Ville de Pontarlier pour participer à des manifestations 
exceptionnelles et ponctuelles placées sous l’égide de la Ville de Pontarlier. La participation de 
l’association fera alors l’objet d’un accord spécifique et distinct dudit contrat.



Dans ce cadre, la Ville de Pontarlier y apporte son concours.

Article II : Répartition des tâches de chaque entité

1) Pour l’association :

Elle s’engage à son initiative et sous sa responsabilité à : 

- respecter la philosophie générale de la charte de la Vie Associative de Pontarlier ;

-  organiser la manifestation citée ci-dessus ;

- solliciter les financements auprès des partenaires institutionnels ;

- solliciter des devis auprès de différents prestataires : graphiste, imprimeur, animateur, société de 
gardiennage, assureur, … et divers services nécessaires à la réussite de cette manifestation ;

-  établir un budget prévisionnel ;

-  régler les factures ;

- mentionner la participation de la Ville sur les supports de communication ;

- remplir la fiche évaluation.

2) Pour la Ville de Pontarlier

Elle s’engage à faciliter la bonne organisation de la ou des manifestations citées ci-dessus.

Article III : Durée

La présente convention prendra effet au 1er février 2019 et se terminera 31 décembre 2019.

Article IV : Conditions de détermination du coût des actions

Le coût total estimé des actions sur la durée de la convention est évalué à 125 000 Euros.

Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en 
œuvre des actions.

Elle comporte notamment les coûts directement liés à la mise en œuvre des actions qui :
-sont liés à l'objet des actions ;
-sont nécessaires à la réalisation des actions ;
-sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ;
-sont engendrés pendant le temps de la réalisation des actions ;
-sont dépensés par l’association ;
- sont identifiables et contrôlables.

Lors de la mise en œuvre des actions, l’association peut procéder à une adaptation à la hausse ou 
bien à la baisse de son budget prévisionnel. Cette adaptation ne devra pas affecter la réalisation 
des actions et ne devra pas être substantielle au regard du coût total estimé.

Article V : Conditions de détermination de la contribution de la Ville de Pontarlier

La Ville de Pontarlier contribue financièrement à la réalisation des actions prévues à l’article 1 pour 
un montant de 40 000 € (= contribution totale de la Ville de Pontarlier, intégrant donc les aides 
indirectes).

La contribution financière de la Ville de Pontarlier n’est applicable que sous réserve du respect des 
3 conditions suivantes ;



- Délibération de la Ville de Pontarlier ;
- Respect par l’association des objectifs ;
- Vérification par l’administration que le montant de la subvention n’excède pas le coût de 

l’action.

Article VI : Concours de la Ville de Pontarlier 

Pour atteindre les objectifs susmentionnés, la Ville soutiendra l’association par : 

Locaux administratifs et de stockage :

Ces locaux situés au Musée sont d’une surface minimale de 56.45m²

Les frais inhérents au chauffage, à l’électricité et au téléphone sont inclus dans le cadre de la mise 
à disposition des locaux. La ligne de téléphone utilisée exclusivement par le site Internet de 
l’association reste à la charge de l’association Les Amis du Musée de Pontarlier.

Le personnel permanent de l’association dispose d’une clé des locaux administratifs pour usage 
professionnel.

Accès au musée :

L’ensemble des membres de l’association a un accès gratuit et illimité au Musée de Pontarlier, 
dans les heures ouvrables. Afin de respecter le cadre règlementaire et assurer la conservation des 
œuvres dans des conditions optimales, l’accès dans les réserves ne pourra se faire qu’avec 
l’accord préalable de la Directrice du Musée de Pontarlier et l’accompagnement d’un agent en 
charge de la régie des collections, dans un but de recherche scientifique ou de valorisation des 
collections.

Subvention :

- La Ville de Pontarlier versera une subvention d’un montant prévisionnel de 35 000 € à 
l’association. Le Conseil Municipal du mois de février 2019 viendra entériner ce montant. 

Les modalités de versement de ladite subvention seront les suivantes : 

-Un 1er acompte, versé au mois de janvier 2019, correspondant à 70 % du montant de la 
subvention versée au cours de l’année 2018 ;

- Un 2ème acompte, versé au mois de mars 2019 après délibération du Conseil Municipal du 
25 février 2019, correspondant au solde de la subvention de l’année 2019.

Communication :

- La Ville de Pontarlier offrira à l’association de promouvoir ses manifestations via le Rendez-Vous 
Animations.

Recettes : 

La Ville de Pontarlier autorise l’association à percevoir et conserver les recettes perçues par elle 
sur le domaine public.

Article VII : Engagements de l’association 

- L’association s’engage à utiliser en bon père de famille le domaine public mis à sa disposition 
uniquement pour les actions prévues par la convention ;

- L’association s'engage à informer la collectivité en cas de modification ou d'annulation d’une ou 
des actions. Un avenant viendra alors modifier la présente convention ;



- L’association certifie faire son affaire des divers impôts et taxes dont elle est redevable par le fait 
de l’organisation de la manifestation, sans que la Ville de Pontarlier puisse avoir à se substituer à 
elle en cas de défaillance de sa part.

Article VIII : Evaluation

Au terme de la convention, l’association s’engage à fournir un bilan d’ensemble, qualitatif et 
quantitatif, de la mise en œuvre des actions.
La Ville de Pontarlier procède, conjointement avec l’association, à l’évaluation des conditions de 
réalisation des actions auxquelles elle a apporté son concours.
L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionnée à l’article 1 de la 
présente convention, sur l’impact des actions au regard de l’intérêt local sus-cité.

Article IX : Contrôle de la Ville de Pontarlier

Pendant et au terme de la Convention, la Ville de Pontarlier peut réaliser tout contrôle et avoir 
accès à tout document comptable. L’association s'engage à faciliter l'accès à toutes les pièces 
justificatives des dépenses et documents dont la production serait utile dans le cadre de ce 
contrôle et à fournir dès son adoption par son assemblée générale un rapport moral et financier.

Par ailleurs dans les deux mois suivant la clôture de l’exercice, l’association devra produire un 
compte rendu financier pour chacune des actions mentionnées ci-dessus.

Article X : Avenant

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Ville de Pontarlier et 
l’association. Les avenants ultérieurs feront parties de la présente convention et seront soumis à 
l'ensemble des dispositions qui la régissent.

Article XI : Assurances

A la charge de la Ville de Pontarlier :

Les locaux déterminés ci-dessus font l’objet d’une visite de sécurité telle que définie dans la 
réglementation des Etablissements Recevant du Public. Les locaux déterminés ci-dessus sont 
assurés par les soins de la Ville de Pontarlier contre les risques incombant normalement au 
propriétaire dans la limite des plafonds figurant dans les polices d’assurance souscrites par la Ville 
de Pontarlier.

A la charge de l’Association :

L’association est couverte en responsabilité civile pour son activité dans les murs qui lui sont 
attribués à titre personnel et ceux mis à disposition de manière temporaire.

L’association est couverte en responsabilité civile pour tout dommage mobilier et immobilier 
survenant au cours des périodes d’occupation, du fait de l’un de ses membres ou de toute 
personne convoquée par elle ou provenant du matériel entreposé. Un original de cette police 
d’assurance sera transmis annuellement par l’Association les Amis du Musée de Pontarlier au 
service Patrimoine de la Ville de Pontarlier.

Article XII : Sécurité 

L'occupant déclare :

- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité et s'engage à les appliquer,



- avoir une parfaite connaissance des lieux, et plus particulièrement des voies d'accès qui seront 
effectivement utilisées;

- avoir connaissance de l'emplacement des moyens d'extinction et des itinéraires d'évacuation et 
des issues de secours.

Article XIII : Résiliation 

Chacune des deux parties pourra mettre fin au présent contrat avant la date anniversaire sous 
réserve d’en informer l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée au 
moins trois mois à l’avance. Dans le cas d’une résiliation anticipée, l’association s’engage à 
reverser à la Ville de Pontarlier le montant des subventions perçues en fonction des objectifs 
réalisés.

Dès que la résiliation deviendra effective, l’association perdra tout droit à l’utilisation des 
équipements mobiliers et des matériels mis à sa disposition, sans pouvoir prétendre à aucune 
indemnisation du préjudice qu’elle pourrait subir, que la résiliation ait été demandée par la Ville ou 
par l’association.

Article XIV : Litiges

Les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable avant de soumettre le différent devant le 
tribunal administratif de Besançon.

Fait en 2 exemplaires.

A Pontarlier le : 

Pour L’association
« Les Amis du Musée de Pontarlier »

Pour la Ville de Pontarlier

La Présidente
Mme Françoise HENRIET

Le Maire
M. Patrick GENRE



���������� ������
��	��,����3
����������7����	��

���	��� � ��* � � � �
�,����
� � ��
.<������ � �� � �� ��
=��� � ����� � �	 � ���� � �� � &
��	����� � ��

��	��
��	��
��>�������������	��
�����0	���-
�.�>

�����������	��	�
������ ��

�����������	������� �3	

������� �L	

+�	���������� 	 ����� 	 �� 	����� 	�� 	=��������� 	�� 	 �%����������� 	;	������ 	��!�������� 	��	J���F

I��#�	>	���	�������	'	��������	��	�?	�����#��	�-?�1	

!�	������	��	�%����������	��	�����	�����������	����	��	�$�������	����������	��������������

���	��#�������	��	�3	---	Q	���	�	���	�����$��	��	�-?�	��	��	�-?,1	

!���	��	����	��	����	��	��	��������	������	��	��	���	!����������	 ���	 ��	���������	����	��

��������	����������	��	��	������	��	���	�����	��	��������	���	��������	�����������	��������

���	�����������	����������	���	���
	������1 	�����F��	 �����������	���	��  �������	��������

��� ����	'	�%������������	��	��������	��	��	�����	'	��	����	��	)����	���	��&���	�������������

�����	���	���	���������	��	���������	��	��	��#�������	��	�������	��	�����1	

+�	����������	������	�  �� 	����	��	 ������������	��	�����/��	��	��������	 �� 	��	���������	 ��

�?	�����#��	�-?L1

+�	����������	�������	F	V�������	F	9�������	F	���	!����������	�	����	��	����	 �����#��	����

��	��	������	��	?4	&������	�-?L1

������	<:8HV6!7	�������	�������	������	������	�����	����#�������1	6���	������	�������

�������	�#������	��	�-?�	��	��������	��	��  ��������	���� ���������	���	��	��&��	��������

�� 	 �������������1 	 6��� 	 ����� 	 �� 	 �� 	 ����� 	 #������ 	 ��� 	 ���� ��������� 	 �� 	 �-?L 	����

���������	�����	��	��	���	���
�������1	6���	�	�������	��	�������	��������	���	;	7����	��

V��
	>	�����	��	��	�!JI1	������	<:8HV6!7	&���	���	�������������	��	;	�����	���

����������	>1	=���	�������	�����	��������	���	������	��������	���	�������	���	 ����	�#����	����

��������1

=��	���������	������	<:8HV6!7	�	��	������������	����	����������	�����	��	��	���������

����������	��	��������1	

	

������	<:8HV6!7	���������	�����	������	���	����	������������1	=���	�����	��	������	���

����������	��	������	���	��	����	�����	��	������	��	��������������	��	��	����������	��

���F2����	��	 ����	�������1	6��F��	���	��	�!JI	�����	���&����	��	�-?L	������	��	�$�������

����������	'	=���������	G	=���	��	����	����	�����	�����	��	����	�����	���	���	��	���	����������

����	����	���	�������������	��	��������	�#���	E��#��������B1	

��������	6�C++C	�����	���	�����	��	�!JI	�������	���	���������	�����	�������	��	�#���

��	��Z����	��	V��
	��	���	��	������������	������������	��	����	�����	������������1	��������

6�C++C	���������	���	��	�������	��	��	���������	����������	����������	�	������	����	��	�&�����

�����	������	�����	������������	����	'	�������������1

�������� 	6�C++C 	��������� 	�����	������� 	��������� 	 ���������� 	� 	 ��� 	�����	�� 	������

��������	������	����������	���	������1	C�	��������	�����	���	������#��	��	���������	��

������	����������	�-?L	����	$	��������	��	��������	���	7����	��	V��
1	

,3



��������	6�C++C	�������	�����	��������	��	 ����	��� �����	'	�����	��������	������������

��������1

��������	��	�����	������	���	���	�������
	�#&���� �	�����	��	��	#����	��	��	����������	���

���	���	��	���������	��	��	�!JI	A	������	��	����	��	V��
�	������	����	���	���������	��	��

�������	'	���
�������	��	����	��	V��
�	��������	���	������	�����	���	��������1

��������	��	�����	������	���	��	�������	����	���  ���	����	������	���	;	 �������	>1	C�	��� ����

��	���������	���	��	���#��	��	����������	��������1	=���	���������	��������	��	�����	������

���	��	�����������	 ���	��� �����	'	�����	�����������	��	�����	#����	����	 ���	��	 ��	��	������

����������1

������	<:8HV6!7	�����	�������	�����	���	��	�������	������������	����	��	�������	���

��������	������������	���������	���������	'	��	�$�������	����������	�������������1	

��������	��	�����	��������	���	���	������������	�#��������	�����	��	�������	��	��	�����	��

=���������1

������ 	<:8HV6!7 	 �  ���� 	 ������� 	 ��� 	 ���� 	 ��������� 	 ��� 	 ������������ 	  ����� 	 ���� 	 ��

�������	����������	��$������	�������������	��	��������	�#����	����	��	������	�����	��������

�������1

+�	�������	���������	���	�
���	��������

!���	��	�����	����#����

=��	�,	���
	����	�	���
	�������	?	���
	��	����	��	���	��	����	E�1	^�����	<!:�C!B�	

� !�����	��	������	��	��	������������	��	��	����������	�%�#&���� �	��	��	��$���	�����	��

�����	��	=���������	��	�������������	;	������	��!��������	��	J���FI��#�	>	���	�������

�-?L	"

� !�������	��������	��	�����	��	���	�����������	'	������	��	����������	��	'	��	������	��

)����1

,4



 

Convention d'objectifs et de moyens

ENTRE LES SOUSSIGNES

D’UNE PART,

La Commune de Pontarlier, sise 56 rue de la République, représentée par son Maire en exercice, 
Monsieur Patrick GENRE, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 
29 janvier 2019,

ci-après dénommé "la Ville"

ET

D’AUTRE PART,

L’association Centre d’Animation du Haut-Doubs représentée par Monsieur François ROIZOT, son 
Président, agissant en qualité de représentant légal, dont le siège social est situé au 2 rue Jeanne 
d’Arc – 25 300 PONTARLIER ;

ci-après dénommé « l’association»

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Préambule

Considérant le projet initié et conçu par l’association Centre d’Animation du Haut-Doubs conforme 
à son objet statutaire/social ;
 
Considérant que l’action de l’association a un intérêt local certifié et participe à la politique 
culturelle de la ville de Pontarlier avec comme principaux objectifs : de consolider et coordonner 
l’offre culturelle, d’aider à la création et de promouvoir l’éducation artistique (8), 

Considérant que le programme d’actions ci-après présenté(e) par l’association participe de cette 
politique ;

Considérant qu'il est nécessaire de passer une convention afin de définir les engagements, d’une 
part de la Ville de Pontarlier, partenaire, et d’autre part de l’association, organisatrice ;

Il est convenu ce qui suit,

(8) Les articles L. 2121-29, L. 3211-1 et L. 4221-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) fondent une compétence générale des collectivités 
locales à intervenir dans la mesure où il existe un intérêt public local. La notion d’intérêt public local a été précisée par la jurisprudence. Celui-ci est limité 
par la loi quand celle-ci attribue la compétence à titre exclusif à une autre collectivité publique (CE 29 juin 2001, commune de Mons-en-Barœul). L’activité 
d’un organisme à but non lucratif présente un intérêt local si cet organisme poursuit un but d’intérêt public au bénéfice direct des administrés de la 
collectivité locale. La subvention peut être accordée par référence aux dispositions de l’article L. 1111-2 du CGCT qui dispose que « les communes, les 
départements et les régions ... concourent au développement économique, social, sanitaire, culturel et scientifique, ainsi qu’à la protection de 
l’environnement et à l’amélioration du cadre de vie... ». L’article L. 1115-1 du CGCT fonde la compétence des collectivités territoriales et de leurs 
groupements pour mener des actions de coopération et de développement dans le cadre de conventions avec les collectivités locales étrangères et pour 
mettre en œuvre ou financer des actions d’urgence à caractère humanitaire. 



Article I : Objet 

Par la présente convention, l’association s’engage à son initiative et sa responsabilité, à mettre en 
œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, les 
actions suivantes : 
-  Mettre en place un atelier des pratiques théâtrales ;
- Organiser un centre de prêt de costumes et d’accessoires au profit d’associations culturelles 
locales ;
- Participer à l’accueil des publics dans le cadre des Scènes du Haut-Doubs ;
- Organiser le Festival des Nuits de Joux.

Dans ce cadre, la Ville de Pontarlier y apporte son concours.

Article II : Répartition des tâches de chaque entité

1) Pour l’association :

Elle s’engage à son initiative et sous sa responsabilité à : 

- respecter la philosophie générale de la charte de la Vie Associative de Pontarlier ;

-  organiser la manifestation citée ci-dessus ;

- solliciter les financements auprès des partenaires institutionnels ;

- solliciter des devis auprès de différents prestataires : graphiste, imprimeur, animateur, société de 
gardiennage, assureur, … et divers services nécessaires à la réussite de cette manifestation ;

-  établir un budget prévisionnel ;

-  régler les factures ;

-  mentionner la participation de la Ville sur les supports de communication ; 

-  remplir la fiche évaluation.

2) Pour la Ville de Pontarlier

Elle s’engage à faciliter la bonne organisation des manifestations citées ci-dessus.

Article III : Durée

La présente convention prendra effet au 1er février 2019 et se terminera 31 décembre 2019.

Article IV : Conditions de détermination du coût des actions

Le coût total estimé des actions sur la durée de la convention est évalué à 170 000 Euros.

Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en 
œuvre des actions.

Elle comporte notamment les coûts directement liés à la mise en œuvre des actions qui :
-sont liés à l'objet des actions ;
-sont nécessaires à la réalisation des actions ;
-sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ;
-sont engendrés pendant le temps de la réalisation des actions ;
-sont dépensés par l’association ;



-sont identifiables et contrôlables.

Lors de la mise en œuvre des actions, l’association peut procéder à une adaptation à la hausse ou 
bien à la baisse de son budget prévisionnel. Cette adaptation ne devra pas affecter la réalisation 
des actions et ne devra pas être substantielle au regard du coût total estimé.

Article V : Conditions de détermination de la contribution de la Ville de Pontarlier

La Ville de Pontarlier contribue financièrement à la réalisation des actions prévues à l’article 1 pour 
un montant de 56 000 € (= contribution totale de la Ville de Pontarlier, intégrant donc les aides 
indirectes).

La contribution financière de la Ville de Pontarlier n’est applicable que sous réserve du respect des 
3 conditions suivantes ;

- Délibération de la Ville de Pontarlier ;
- Respect par l’association des objectifs ;
- Vérification par l’administration que le montant de la subvention n’excède pas le coût de 

l’action.

Article VI : Concours de la Ville de Pontarlier 

Pour atteindre les objectifs susmentionnés, la Ville soutiendra l’association par : 

Locaux : 

La mise à disposition à titre gratuit :

 - Du plateau scénique du théâtre du Lavoir selon un planning annuel concerté ;

 - Des locaux administratifs attenants

Subvention :

- La Ville de Pontarlier apportera un concours financier à l’association. Le montant prévisionnel est 
de 24 000 €. Le Conseil Municipal du mois de février 2019 viendra entériner cette somme.

Les modalités de versement de ladite subvention seront les suivantes : 

-Un 1er acompte, versé au mois de janvier 2019, correspondant à 25 % du montant de la 
subvention versée au cours de l’année 2018 ;

- Un 2ème acompte, versé au mois de mars 2019 après délibération du Conseil Municipal du 
25 février 2019, correspondant au solde de la subvention de l’année 2019.

Communication :

- La Ville de Pontarlier offrira à l’association de promouvoir ses manifestations via le Rendez-Vous 
Animations.

Recettes : (si elles existent)

La Ville de Pontarlier autorise l’association à percevoir et conserver les recettes perçues par elle 
sur le domaine public.

Article VII : Engagements de l’association 

- L’association s’engage à utiliser en bon père de famille le domaine public mis à sa disposition 
uniquement pour la manifestation prévue par la convention ;

- L’association s'engage à informer la collectivité en cas de modification ou d'annulation de la 
manifestation/action. Un avenant viendra alors modifier la présente convention ;



- L’association certifie faire son affaire des divers impôts et taxes dont elle est redevable par le fait 
de l’organisation de la manifestation, sans que la Ville de Pontarlier puisse avoir à se substituer à 
elle en cas de défaillance de sa part.

Article VIII : Evaluation

Au terme de la convention, l’association s’engage à fournir un bilan d’ensemble, qualitatif et 
quantitatif, de la mise en œuvre de l’action.
La Ville de Pontarlier procède, conjointement avec l’association, à l’évaluation des conditions de 
réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours.
L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionnée à l’article 1 de la 
présente convention, sur l’impact de l’action au regard de l’intérêt local sus-cité.

Article IX : Contrôle de la Ville de Pontarlier

Pendant et au terme de la Convention, la Ville de Pontarlier peut réaliser tout contrôle et avoir 
accès à tout document comptable. L’association s'engage à faciliter l'accès à toutes les pièces 
justificatives des dépenses et documents dont la production serait utile dans le cadre de ce 
contrôle.

Article X : Avenant

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Ville de Pontarlier et 
l’association. Les avenants ultérieurs feront parties de la présente convention et seront soumis à 
l'ensemble des dispositions qui la régissent.

Article XI : Assurances

L’association devra souscrire une police d'assurance responsabilité civile liée à l’organisation des 
actions et pour les risques locatifs couvrant les dommages humains, matériels, mobiliers ou 
immobiliers survenu au cours de la période d'occupation.

L’association devra transmettre les justificatifs nécessaires sans que demande lui en soit faite. Par 
suite, l'absence de demande de transmission ne pourra pas entrainer l'engagement de la 
responsabilité de la Ville de Pontarlier.

Article XII : Sécurité 

L'occupant déclare :

- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité et s'engage à les appliquer,

- avoir une parfaite connaissance des lieux, et plus particulièrement des voies d'accès qui seront 
effectivement utilisées;

- avoir connaissance de l'emplacement des moyens d'extinction et des itinéraires d'évacuation et 
des issues de secours.

Article XIII : Résiliation anticipée

Chacune des parties pourra mettre fin à la présente convention, à tout moment, sous réserve d’en 
informer les autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un 
délai de préavis de 2 mois. 

La partie qui sollicitera la résiliation anticipée devra verser à l’autre partie une indemnité 
correspondant au montant des dépenses engagées dans le cadre de cette action.



Article XIV : Litiges

Les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable avant de soumettre le différent devant le 
tribunal administratif de Besançon.

Fait en 2 exemplaires.

A Pontarlier le : 

Pour l’association 
Centre d’Animation du Haut-Doubs

Pour la Ville de Pontarlier

Le Président
M. François ROIZOT

Le Maire
M. Patrick GENRE
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